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ASSEMBLÉE NATIONALE. 

[/Assemblée a voulu, avant de se séparer, se mettre 

en règle avec elle-même. Craignant de ne plus être en 

nombre demain, car le vote définitif du budget des recet-

its devait avoir lieu séance tenante, elle avait accumulé 

i son ordre du jour une foule de projets de loi qui, pour 

n'avoir qu'une importance seondaire, n'en auraient pas 

awins laissé, si l'adoption en eût été reculée jusqu'après 

la prorogation, une regrettable lacune dans l'ensemble 

des services publics. Nous avons vu successivement défiler 

tous ces projets qui, pour la plupart, avaient trait à des ou-

vertures de crédits : crédit pour les travaux d'usine de la 

mauufacture de Sèvres; crédit pour le service du Conseil 

dEiat et pour le service de la justice en Algérie; crédit 

pour la réparation des dégâts causés à l'île de la Réunion 

par l'ouragande mars 1850; créditpour la conservation du 

mobilier national, etpour sa transtatton dans les palais natio-

nauxetdans les nouveaux magasins de l'île des Cygnes; cré-

ditpour les travaux de restauration etd'agrandissement des 

bàtimens du Conservatoire desArts-ef-Métiers,etc. Quatre 

heures se sont passées en scrutins, en dépouillemens, en 

proclamations de vote ; toute la besogne a été pour le 

président chargé de lira les articles, pour les huissiers 

chargés de promener les urnes dans la salle, et pour les 

secrétaires chargés de compter les bulletins. En fait de 

discussion, tout s'est réduit à l'échange de quelques ob-

servations entre MM. Dabeaux et Favreau, puis entre M. 

Duché et M. le ministre du commerce, sur la proposition 

de MM.-Peuuin, Wolowski et Benjamin Delessert, relative 

m timbre et à l'euregistrement en débet des actes con-

cernant la juridiction des prud'hommes. Cette proposi-

tion, qui avait antérieurement subi l'épreuve d'une pre-

mière et d'une seconde délibération, a été ensuite défini-
tivement adoptée. 

C'est après avoir épuisé la longue série de ce3 pro-

jets, que l'Assemblée s'est mise eu devoir de procéder au 

scruuu final sur l'ensemble du budget des recettes. Le 

nombre des membres présens s'élevait encore à 592; le 

idget a été adopté par 420 voix contre 170, sur 592 
votans. 

La proclamation de ce résultat a causé à l'Assemblée 

une satisfaction visible ; on se sentait désormais la cons-

cience nette, on se voyait libre, on savait qu'on pouvait 

partir. Il restait cependant encore deux projets à exami-

ner : 1 un de ces projets avait pour but d'ouvrir au mi-

nistre des finai.cisun crédit supplémentaire de 927,395 

'fanes, pour a surer le service des paquebots-postes de la 

Gouvernement, dernanaait la suppr. ssiou pure et simple 

do la presse jusqu'au 1" janvier 1852, flans les colonies 

de la Guadeloupe, de la Martinique et leurs dépendanc I ; 

l'autre, de M. deGreslan, ainsi conçu : « La législation 

de la France sur le régime de la presse est et demeure en 

vigueur dans les colonies. Les détails d'application se-

ront réglés par des arrêtés d'administration publique 

rendus par les gouverneurs. Toutefois, ces modifications 

ne pourront altérer les principes généraux, ni diminuer 

les garanties formulées par les lois sur la matière. » Ces 

deux amendemens ont été rejetésà une grande majorité. 

Les neuf artic'es du projet ont été adoptés sans mo-

difications. L'article 1" déclare que les lois et ordon-

nances qui font 1 objet de l'article 2 du décret du 2 mai 

1848, et les lois du 30 décembre 1830, du 11 août 1848 

et du 27 juillet 1849, sur l'affichage et sur la presse, 

continueront à être exécutées ou seront exécutoires dans 

les colonies de la Martinique, de la Guadeloupe, de la 

Réunion et de la Guyane française. L'article 2 autorise 

la poursuite de toute reproduction dans les colonies des 

articles de journaux ou écrits périodiques et de tous au-

tres écrits publiés dans la métropole, comme si la pre-

mière publication en avait eu lieu dans la colonie. L'ar-

ticle 3 punit de trois mois à deux ans d'emprisonne-

ment et d'une amende de 500 francs à 4,000 francs la 

provocation directe ou indirecte au rétablissement de 

l'esclavage ; l'excitation au mépris ou à la haine entre 

les anciennes classes de la population coloniale ; l'ex-

citation à la résistance contre l'autorité métropoli-

taine; l'outrage fait publiquement , d'une manière 

quelconque, au représentant dn gouvernement métropoli-

tain; la publication, la reproduction ou la propagation, 

faites de mauvaise foi, de nouvelles fausses impliquaut 

le rétablissement de l'esclavage. Aux termes de l'article 

4, devront être poursuivis et punis des peints édictées à 

l'article 3, ceux qui auraient, avec connaissance, publié 

ou distribué, dans les colonies, des journaux ou écrits 

périodiques ou non périodiques, imprimés dans la métro-

pole ou à l'étranger, et contenant l'un des délits prévus 

par ledit article. L'article 5 est le plus grave et le plus 

important de la loi; en voici le texte : « Dans le cas où 

une feuille périodique compromettrait gravement l'ordre 

public, le gouverneur pourrs, par arrêté motivé et sous 

sa responsabilité, en suspendre la publication pendant 

un mois au plus. Il rendra immédiatement compte de 

cette suspension au Gouvernement. » Les quatre derniers 

articles traitent des peines à prononcer contre le 

journal qui aurait continué à paraître nonobstant 

l'arrêt de suspension de l'applicabilité de l'arti-

cle 463 du Code pénal aux délits prévus par la loi, 

du droit maintenu à la police correctionnelle de connaître 

des délits de diffamation et d'injure commis par une voie 

de publication quelconque, enfin de l'abrogation du dé-

cret du 2 mai 1848 et de la remise en vigueur de la légis-

lation antérieure dans les établissemens coloniaux non 

soumis aux prescriptions de la nouvelle loi. 

A lafiu de la séaace, M. Rigal a demandé à interpeller 

M. le ministre de l'intérieur sur la nécessité de dresser, 

pendant la prorogation, des statistiques sur les résultats 

de la loi électorale. M. Baroche était absent ; M. Achille 

Fould a répondu au nom de son collègue ; conformément 

à ses conclusions, les interpellations de M. Rigal ont été 

renvoyées au mois de novembre prochain. 

Demain, séance de pétitiot.s. 

On a distribué aujourd'hui un amendement de M. Es-

tancelin au projet de loi sur l'organisation de la garde 

nationale récemment présenté par M. le ministre de l'in-

térieur. Cet amendement est conçu en ces termes : « La 

garde nationale sera dissoute et désarmée dans le dépar-

tement où sera fixé le siège du Gouvernement. » 
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JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Lasagnî. 

Bulletin du 7 août. 

JOURNALISTE. — ANNONCE. — LOTERIE ÉTRANGÈRE. — CONTRA-

VENTION. — CONDAMNATION A L' AMENDE. — EXCLUSION DE LA 

LISTE ÉLECTORALE. 

Le journaliste qui, en exécution de la loi du 21 mai 1836, 

a été condamné à une amende pour avoir annoncé une loterie 

étrangère et ses tirages annusis, a dû être compris dans l'ex-

clusion prononcée par le n° 10 de l'art. 8 de la loi électorale 

du 31 mai 1850. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Mestadier, et sur 

les conclusions conformes de M. l'avocat-général Freslon (re-

jet du pourvoi du sieur Arnold). 

ÉLECTIONS. — FONCTIONNAIRE PUBLIC. — NOTAIRE. 

Les notaires ont reçu des lois do leur institution (29 sep-

tembre, 6 octobre 1791,25 ventôse an XI) la qualification 

de fonctionnaires publics. Un notaire n'est-il pas des lors 

fondé à ce titre à réclamer son inscription sur la liste élec-

toral.', aux termes de l'art. 5 de ia lui du 31 mai 1830? 

Préjugé en ce sens par l'admission du pourvoi du situr 

Moisy, no'.aire à Liaieux, auquel une décision du juge de 

paix de celte ville avait refuse de reconnaître la qualué de 

îonctionuaire public, sous le prétexte qu'elle ne lui apparte-

nait pas dans le sens légal du mo\ 

M. Taillandier, rapporteur; M. Freslon, avocat-général, 

conclusions conformes. 

ÉLECTIONS. — DOMICILE. — JUSTIFICATIONS LÉGALES. 

R jet de deux pourvois formés par le sieur Ledeau, contre 

deux décisions du juge de paix du canton est de la ville do 

Toulon, qui avaient ordonné l'inscription sur la liste électo-

rale des sieurs Kcynaud, Nouvelle, Julien, Geoffroy, Bouque-

rol et Rebutai. C s deux décisions ne fondaient sur oc qu'aux 

terme ; de l'arucle 8 de la loi du 21 avril 1832, [a taxe per-

sonnelle et la taxe mobilière ont éié réunies, ei sur ce qu'en 

fait ws citoyens ont justifié légal ment avoir été impoués a la 

oontnbuiion personnelle et mobilière pendant I8S années 

1847, 1848, 1849 et 1850. Le demandeur ne- présentait contre 
ces deux décisions (d'ailleurs très juridiques) aucun moyeu 

qui pût les faire invalider. 

Les deux arrêts ont été rendus au rapport de M. le con-

seiller Bernard (deKennes), et sur les conclusions conformes 

de M. l'avocat-général Freslon. 

La démaille du tiers tendant à faire inscrire d'office un 

citoyen sur la liste électorale, et dans laquelle il l'a désigné 

par ses nom et prénom (Jean Pohu de la Jolivière, dans i'es-

pèce), ne peut pas, s'il a succombé dans sa demande devant la 

commission municipale, par le motif qu'il n'y a point dans 

la commune d'individu se nommant Pohu, auquel s'applique 

le prénom de Jean, rectifier, sur l'appel, devant le juge de 

paix, et après les délais fixés par la loi du 15 mars 1349, la 

désignation qu'il a faite en première instance, et substituer au 

nom de Jean Pohu celui de René Pohu, c'est-à-dire une autre 

individualité. La décision du jug -3 de pfiix, qui a ainsi écarté 

cette demande comme nouvelle et tardive, n'a fait qu'une 

j liste application des lois de la matière. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Leroux de Bre-

tagne, et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-géné-

ral Freslon (rejet du pourvoi du sieur Couran'). 

RÈGLEMENT DE JUGES. FIN DE NON RECEVOIR. — TRIBUNAL 

DU DÉFENDEUR. 

I. Il n'y a pas lieu à règlement fde juges, en cas de 

rejet d'un déclinatoire, lorsque (comme dans l'espèce) la par-

tie qui l'avait proposé a plaidé et laissé les juges statuer au 

fond. Il ne peut pas y avoir lieu à régler la juridiction là où 

il n'y a plus rien à juger. 

II. C'est devant le Tribunal du domicile du défendeur que 

celui-ci doit être assigné, alors même qu'il s'agirait de frais, 

si ces frais ont fait l'objet d'une convention particulière pour 

opérations commerciales dont on demande l'exécution. Dans 

ce cas, il n'y a pas lieu d'appliquer la disposiiion exception-

nelle de l'article 60 du Code de procédure, mais bien la rè^le 

générale consacrée par l'article 59 du même Code : Àclor se-
quiiur forum rei. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Jaubert, et sur 

les conclusions conformes de M. l'avocat-général Freslon, 

plaidant M* Rendu. (Rejet du pourvoi du sieur Chauvet-

Froger.) 

BILLET A ORDRE. — FEMME C0OBLIGÉE SOLIDAIRE. — PRESCRIPTION. 

—EXCEPTION cedendarum actionum. 

La femme veuve qui, conjointement et solidairement avec 

son mari, avait souscrit un billet à ordre, peut-elle opposer 

la prescription de cinq ans, comme aurait pu le faire son 

mari (prescription qui lui aurait profité dans ce cas), et faire 

l'affirmation prescrite par le deuxième paragraphe de l'arti-

cle 189 du Code de commerce? 

L'action du porteur A) billet ne doit-elle pas du moins 

être écartée, par application des articles 1251,3° alinéa, et 

2037 du Code civil, en ce que c'est par sa fume ou par sa né 

gligenco qu'il a laissé périr son droit, et qu'ainsi c'est par 

son fait que la femme na ptsut plus exercer le sien contre son 

coobligé solidaire ou sasuectssion? 

La chambre des requêtes a renvoyé ces questions à dés dé-

bats contradictoires devant la chambre civile, par suite de 

l'admission du pourvoi de la veuve Brulatour, au rapport de 

M. Leroux de Bretagne, et sur les conclusions conformes de 

M. l'avocat-général Freslon; plaidant, M e Bosviel. 

CONTRAT DE MARIAGE. — HYPOTHÈQUE LÉGALE. — FACULTÉ DE 

LA TRANSFÉRER SUR D'AUTRCS BIENS. — INSCRIPTION. — PRI-

VILÈGE DU VENDEUR ET DU COPARTAGEANT. 

La stipulation renfermée dans un contrat de mariage et 

par laquelle les époux se sont réservé la faculté de transfé-

rer à leur gré l'hypothèque légale de la femme sur d'autres 

biens que ceux qui y avaiani élé affectés par les conventions 

matrimoniales, est-elle contraire au principe de l'immutabi-

lité des clauses du contrat de mariage et à l'ordre public ? 

(Articles 6, 1387, 1394, 1395, 1340 et 1344 du Code Civil.) 

Dans le cas de l'affirmative, l'hypothèque transférée a-t-elle 
élé dispensée d'inscription ? 

Dans tous le» cas, cette hypothèque a-t-eile pu primer des 

tiers prétendant avoir droit au privilège du vendeur et au 
privilège de co-partageanl? 

C's questions important.'s devront également faire l'objet 

d'une discussion contradictoire devant la chimbre civile, par 

suite da l'admission du pourvoi des ép.mx Gransou et autres, 

prononcée au rapport de M. le conseiller Cauehy et sur les 

conclusions conformes de M. l'avocat -général Freslon ; plai-
dant, M6 Groualle. 

JUGE DES RÉFÉRÉS. — TITRE. — COMPÉTENCE. 

Le juge des référés qui est en présence d'un titre non con-

testé doit ea ordonner l'exécution provisoire, et en agissant 

ainsi il ne son pas des limites da sa compétence. 

Ainsi jugé au rapport de M. le consei.ler Glandaz, et sur 

les conclusions conformes de M. l'avocat-général Freslon, plai-

dant M* Aubin (rejet du pourvoi du préfet de la Haute-Garon-
ne, agissant au nom de l'Etat). 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M Portalis, premier président. 

Bulletin du 7 août. 

JOURNAUX.— DÉCLARATION PRÉALABLE. — PUBLICATION. — AMENDE. 

— JURIDICTION CIVILE. — EXCÈS DE POUVOIR. 

Une Cour d'appel, jugeant civilement, appelée, à la dili-

gence du préfet, à statuer sur des contestations relatives à la 

régularité ou à la sincérité de la déclaration exigée de celui 

qui se propose de publier un nouveau journal, comme; mi 

excès de pouvoir, si, sous prétexte que la déclaration a élé 

mensongère et frauduleuse, elle prononce une aménde con-

tre l'auteur de ladite déclaration, alors que le journal n'a pas 

euco<e été publié. (Violation de l'art. 10 et fausse applica-
tion de l'art. 11 de ia loi du 18 juillet 1828.) 

Cassation (au chef seulement qui prononce une amende), 

au rapport de M. le conseiller Miller, et conformément aux 

conclusions de M. l'avi cat-général Nouguier. d'un arrêt r. n-

du l'Ô 23 avril 1850 par la Cour d'appel d'À'gell. (Zeppen-

feld et Dallas contre le préfet du Gers ; plaidant, M" Martin 
(de Strasbourg).) 

DÉFAUT DE MOTIFS. —MOYEN NOUVEAU. 

Rejet, su rapport de M. le conseiller Gillon, et conformé-

ment aux conclusions de M. l'avocat-général Nouguier, d'un 

pourvoi dirigé contre un arrêt rendu le 28 décembre 1843 

par la Cour d'appei de Paris. Les moyens présentés à l'appui 

du pourvoi ont elé repoussés comme nouveaux ou non justi-

hts;ils n'auraient aucuu intérêt pour le lecteur. (Deletlre 

contre Dalgon et Cheriet ; plaidâns, M" Rigaud et Martin (do 
Sirasbourg).) 

COUR D 'APPEL DE, NA> LY (1*'ch.). 

(Correspondance particulière de la Gazette des IrihmauX.) 

Présidence de M. Quenoble, premier président. 

Audience du 2 août. 

TRAVAUX COMMUNAUX. — TRAVAUX PUBLICS. — COMPETENCE 

ADMINISTRATIVE. 

L'autorité administrative est compétente, à Vetchtsion des 

Tribunaux, pour connaître des contestations èkwe* a i oc-

casion de travaux entrepris par une commune, lorsque ces 

travaux sont des travaux dintèret public communal, tels 

que des travaux de pavane et de nivdte nev.t, bien qu.il 

s'agisse de dommages causés à des propriétés privées. (Lot 

du 28 pluviôse an FUI, article 4; loi du 16 septembre 

1807.) 

Le maire de Claudon a fait exécuter dans une df s rues 

de cette commune des travaux consistant à en abaisser 

le sol. 

Ces travaux ont mis en partie H découvert lf 3 fonda-

tions delà maison de la dame d'Hennezel et aurai ;nt, sui- • 

vant celte dame, compronrs U solidité de cet édifice. 

La dame d'Hennezel s'est d'abord adressée, pour ob-

tenir une indemnité, au préfet, qui lui a répondu que les 

Tribunaux étaient seuls compétens pour statuer sur sa 

réclamation. 

La dame d'Hennezel, autorisée par le Conseil de préfec-

ture, a en conséquence porté son action devant le Tribu-

nal de Mirecourt. 

Sur le déclinatoire opposé par la commune, le Tribu-

nal, par un premier jugement, s'est déclaré compétent, 

et, par un seconi jugement rendu sur le fonds, il a con-

damné la commune à payer à la dame d'Hennezel une 

somme-dé 400 fr. à titre de dommages-intérêts. 

Ces deux jugemens étaient déférés à ia Cour de Nancy, 

comme incomplètement rendus à la fois par la commune 

et par M. le préfet des Vosges. A l'appui du déclinatoire 

proposé par le préfet, M. l'avocat-général Carnier a pris 

les réquisitions suivantes : 

« Vu l'acte d'appel de la commune de Claudon, du 24 juil-

let 1849; 

» Vu le déclinatoire de M. le préfet des Vofges, en date du 

11 juillet 1850; 

» Vu l'ordonnance du 1"' juin 1828; 

» Vu la loi du 28 pluviôse an VIII, art. 4; 

s Vu la loi du 16 septembre 1807 et celle du 3 mai 1841; 
» Attendu que l'indépendance de l'autori é administrative 

et sa séparation de l'autorité judiciaire ixigent qu'elle ne 

puisse jamais être citée devant les , Tribunaux judiciaires, 

pour des actes émanés d'elle, dans le cercle de ses attribu-

tions; 
« Attendu que la nature des choses est telle, que la confec-

tion des travaux pub ics caus Î des dommages à quelques pro-

priétés privées, en même temps que d'autres doivent en res-

sentir des avantages; 

» Attendu que le principe de la séparation des pouvoirs 

veut que les Tribunaux de l'ordre judiciaire ne puissent ja-

mais juger des actes de l'autorité administrative; que ce se-

rait, de leur part, se constituer juges, de l'administration; 

» Attendu que les mots travaux pub! bis, employés par l'ar-

ticle 4 de la loi du 28 pluviôse an VIII, doivent s'entendre 

non-seulement des travaux d'utilité publique effectués poul-

ie compte de l'Etat, mais encore des mûmes travaux opérés 

dans l'intérêt des départemetis et d'S communes; que l'assi-

milation de ces travaux résulte des lois postérieur* s h celles 

de l'an Vil, notamment de celle du 16 septembre 1807; 

» Que si l'article 4 de la loi de l'an VIII porle : « Le con-

seil de préfecture prononcera... sur les réclamations des par-

» ticuliers qui se plaindront de torts et dommages provenant 

» du fait des entrepreneurs, » il ne faut pas tirer de ces 

dernières expressions que le litige n'est de la compétence ad-

ministrative qu'autant qu'il s'élève entre de.s particuliers et 
des entrepreneurs; qu'il y a idtntiié de raisons et même rai-

son plus forte, pour attribuer compétence aux Tribunaux ad-

ministratifs, quand ia contesta' ion a lieu entre les particu-

liers et l'administration elle-même; que cela résulte clairer 

ment de ia nature des choses; 

» Attendu qu'il importe p u que les travaux d'utilité pu-

blique n'intéressent qu'une seule commune, et non plu-

sieurs ; 

» Qu'il suffit qu'ils aient pour objel une chose qui comme 

un chemin vicinal esta l'usage de tous, el non uu bien pa-

trimonial, pour lequel l'Etat, les départemens, les communes 

sont assimilés aux simples pariiculiers ; 

» Qu'il n'importe pas davantage que les travaux aient été 

l'objet d'une adjulicat ion publique, et qu'ils aient été surveil-

lés par un agent de l'Etat, ou qu'ils aient élé exécutés direc-

tement par les communes et en régie avec l'approbation du 

préfet ; 

» Que ce n'est pas la forme de l'exécution des travaux qu'il 

faut considérer, mais bien leur nature, 

» Que Les travaux sont publics ou privés, suivant leur ca-

ractère et leur but, et non selon la forme et les moyens de 

leur exécution ; 

» Qu'ainsi, dans l'espèce, les travaux exécutés sur le che-

min vicntal de CUudou, dans l'intérêt de lous, doivent être 

considérés comme des travaux publics, dans le sens de la loi 

de l'an VIII; et que par suite les contf slatkns relatives aux 

dommages qui peuv nt être dus aux propriétaires riverains 

par suite de l'exécution de ces travaux sont de la compétence 

exclusive des Tribunaux administratifs; 

» Estime qu'il y a lieu d'accueillir le dé dinatoire proposé 

par M. le p.éfetdes Vosges. » 

La Cour a statué en ces ternies ; 

« En ce qui concerne le déclinatoire proposé tant par M. le 

prefe dos Vosges quo par ladite commune ; 

» Attendu que la loi du 28 pluviôse > n VIU attribue aux 

coiu-tils de préfecture a conuaistan. e des contestations rela-

tives aux loris et dommages que dej particuliers prétendent 

avoir éprouvés dans leur propriété, par suite do l'exécution 
de travaux publies; 

» Attendu qu'une commune, être moral avec ses biens et 

ses dettes, ist aussi une circonscription administrative et ure 

association politique rattachée à l'Eiat par Ks liens de la 
centralisation ; 

D Que les travaux exécutés dans un but d'utilité commu-

nale ont et doivent avoir le c ira tôre ie travaux publics, 

aussi bien que ceux exécutés dans l'intérêt de l'Etut ou d'un 
département; 

» Alteudu que la loi du 16 septembre 1807, qui est ua vé-

ritable Code des travaux publics, assimile en effet lés tra-

vaux communaux aux travaux de l'Etat ou d un départe-
ment ; 

» Attendu que, dans l'espèce, le dommage dont se plaint 

- veuve d'ILiinezel procéderait de travaux exécutés Sur l'un 
des chemins vicinaux da 

dire de travaux publics; 
la commune de Claudon, c'est-è-

J ..... 
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» Par ces motifs, 
a La Cour reçoit la commune de Claudon opposante à l'exé-

cution de l'arrêt du S juillet dernier ; 
» Statuant sur ladite opposition, et sur le déclinatoire pro-

posé tant par M. le préfet des Vosges que par ladite com-
mune ; 

» Met l'appellation et le jugement dont est appel au néant; 
émendant, décharge la commune de Claudon des condamna-
lions contre elle prononcées ; 

» Au principal, renvoie la cause et les parties devant la 
juridiction compétente, etc. » 

(Plaidans, M* Catabelle pour la commune, et M*Laflize pour 
la veuve d'Hennezel.) 

Cette décision est conforme au dernier état de la ju-
risprudence du Conseil d'Etat. 

Toutes les fois qu'il ne s'agit pas de travaux exclusive-
ment relatifs aux propriétés particulières des communes, 
le Conseil d'Etat reconnaît, sans distinguer entre l'utilité 
publique générale et l'utilité publique communale, sans 
s'arrêter à la forme du contrat passé avec les ouvriers, 
le caractère d'utilité publique à toute entreprise de tra-
vaux destinée à assurer un service public, soit qu'elle 
procède de l'administration générale, soit qu'elle appar-
tienne à l'administration municipale ; et lorsqu'il s'agit 
de travaux communaux faits pour un usage public, il dé-
cide que les contestations qui s'élèvent à cet égard doi-
vent être jugées comme toutes celles relatives aux tra-
vaux publics : c'est-à-dire qu'elles doivent être déférées 
en premier ressort aux conseils de préfecture, suivant 
l'attribution qui leur est faite par la loi du 28 pluviôse 
an VIII. 

C'est d'après ces principes que le Conseil a déclaré 
que le caractère de travaux publics appartenait : 1° aux 
travaux d'embellissernens d'une ville (décret du 7 février 
1809; Sirey, 17. 2. 111); 2° aux travaux de cons-
truction d'un presbytère et d'une maison d'école (or-
donnance du 23 août 1843) ; 3° à des travaux de pa-
vage et de nivellement de rues (ordonnance du 6 sep-
tembre 1843) ; 4° aux travaux de réparations de la-
voirs et de fontaines publics et d'un pont établi sur 
un chemin vicinal (ordonnance du 7 décembre 1842); 
5" aux travaux de construction d'un collège, d'une é-
cole primaire, d'une salle d'asile, d'un pensionnat com-
munal, d'une maison d'aliénés, d'une salle de spectacle, 
d'un abattoir, de halles (ordonnance du 9 décembre 1843); 
6° de travaux d'endiguage d'une rivière exécutés par une 
commune (ordonnance du 27 janvier 1848). 

La Cnur de Colmar a également statué que les travaux 
faits à un édifice ou dans un lieu dont l'usage appartient 
à l'universalité des habitans d'une commune (le cimetiè-
re, le beffroi, le clocher de la commune), constituent des 
travaux d'utilité publique dont l'évaluation, en cas de 
difficulté, doit être soumise à l'autorité administrative 
(arrêt du 5 juin 1840, affaire de la commune de Macken-
heim). 

Mais, d'un autre côté, la Cour de cassation a jugé : 
V Par arrêt du 11 mars 1839 (Sirey, 39. 1. 180), que, 

dans le marché passé à l'occasion de la construction d'un 
pont entre un entrepreneur et le maire de la ville de 
Rennes, celui-ci ne devait pas être considéré comme 
ayant agi en qualité de délégué de l'administration supé-
rieure et au nom de l'Etat, mais uniquement au nom et 
dans l'intérêt des habitans aux frais de qui le pont devait 
être construit; que la demande relative à l'exécution de 
ce marché ou à des dommages-intérêts, par suite d'é-
croulement du pont, était de la compétence des Tribu-

naux. 
2° Par arrêt du 3 février 1841 (Sirey, 41. 1. 120), que 

les travaux de construction d'une église ne pouvaient être 
considérés comme travaux publics ; que l'approbation, 
soit de l'adjudication, soit des devis et cahier de charges 
par l'administration investie de la tutelle légale des com-
munes, n'avait pu altérer la nature des travaux qui 
étaient purement communaux ; que le débat s'agitant en-
tre l'entrepreneur et la commune, était de la compétence 
des Tribunaux ordinaires 

3" Par arrêt du 11 juin 1849 (Sirey, 49. 1.660), de 
même que les contestations entre une commune et un en 
trepreneur, surl'exécution d'un marché pour la construc-
tion d'une église, doivent être soumises à la juridiction 
civile 

Enfin, le Tribunal des conflits, qui ne pouvait manquer 
d'être saisi de la difficulté, vient, par un arrêt du 19 juin 
dernier, de décider en principe que les travaux exécutés 
par une commune pour la construction d'un hôtel-de-
ville et de halles ont le caractère de travaux publics. 
Cet arrêt est rapporté dans la Gazette des Tribunaux du 
1" août 1850. 

nir. Les époux Gipert la recueillirent chez eux, où elle 
apporta son mobilier et le fruit de ses épargnes. Mais là, 
dit l'accusation, les déceptions de tous genres commencè-
rent pour elle; au lieu d'un logement commode, elle 
n'eut pour chambre qu'un pauvre réduit fermé par des 
cloisons en planches; au lieu de soins empressés et d'ai-
sance, elle ne trouva dans cette famille que misère, cu-
pidité et mauvais procédés. Une partie de son mobilier 
lui fut soustrait, son argent dissipé; on tenta vainement 
de lui dicter un testament en faveur de Gipert; enfin, elle 
finit par être dépouillée de tout son avoir. Elle devenait 
des lors une charge sans compensation pour les époux 
Gipert; ils avaient donc intérêt à s'en défaire. La ré-
putation de Gipert corroborait encore les soupçons: cet 
homme avait tour à tour, en effet, été accusé d-j vol, de 
fausse monnaie, d'avortement, de viol, sans avoir réussi 
à se laver complètement de ces imputations. Des propos 
tenus par les accusés, et rapportés par divers témoins, 
attestaient chez eux la pensée que se débarrasser par le 
poison d'un vieillard incommode, était chose naturelle. 
Ainsi Gipert aurait dit qu'il voulait mener la veuve Bersot 
à Grenoble pour « la soûler ou lui donner un bouillon de 
vingt-quatre heures; » il aurait répondu encore à une 
femme dont le beau-père, vieillard de quatre-vingts ans, 
était paralytique, et qui lui demandait s'il ne connaissait 
aucun remède à cette maladie : « Il n'y en a point, si ce 
n'est de lui donner un bouillon de vingt-quatre heu-
res. » 

» D'autres charges s'élèvent encore contre les accu-
sés. Ainsi, un autre jour, la veuve Bersot ayant pris sa 
part d'un mets que Gipert avait préparé, Eugénie Escalle 
l'entendit, tout furieux contre cette malheureuse femme, 
s'écrier : « Je veux mettre du poison dans son fricot; je 
ne veux pas bouger d'ici, si je n'en mets pas. » 

«Toutes ces idées, tous ces propos, toutes ces menaces 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE L'ISÈRE. 

Présidence de M. Bonnard, conseiller. 

Audiences des 24 et 25 juillet. 

EMPOISONNEMENT. 

ma-L'audience s'ouvre le mercredi, à huit heures du 
tin. Le siège du ministère public est occupé par M. Ber-
trand, avocat-général. Au banc de la défense sant assis 
M" de Ventavon aîné, Imbert-Desgranges et Gustave 

Réal. 
On introduit les accusés. Jacques Gipert est âgé de 

quarante-neuf ans; il est tailleur d'habits à Theys. Sa 
femme, Joséphine Escalle, est âgée de quarante-quatre 

ans. 
Ils sont accusés du crime d'empoisonnement. Le gref-

fier lit l'acte d'accusation dont nous donnons l'ana-

lyse : * 
« Une femme de soixante ans, possédant quelque for-

tune, la veuve Bersot, habitait depuis près de quatre ans 
avec les époux Gibert. D'une constitution robuste, 
cette femme, malgré son âge, était encore vigoureuse et 
alerte, et jamais on ne l'avait entendue se plaindre de sa 
santé, lorsque, dans la journée du 14 mars dernier, elle 
fut subitement atteintede maux de tête, de douleursd'en-
trailles, suivis de vomissemens. Ces symptômes fâcheux 
se prolongèrent pendant la nuit du jeudi au vendredi, et 

le soir de ce jour la veuve Bersot expirait en proie à d'hor-
ribles souffrances. Une mort aussi prompte étonna le 
pays ; un médecin fut appelé par l'autorité, et, après 
examen fait du cadavre, constata que la mort était le 
résultat de l'ingestion d'une substance vénéneuse. L'au-
torité judiciaire fut avertie, des perquisitions eurent lieu, 
et l'on trouva dans un placard, dont Gipert avait la clé 

sur lui, un flacon contenant de l'arsenic. L'autopsie du 
corps de la veuve Bersot fut alors ordonnée, et les méde-
cins qui en furent chargés constatèrent la présence d'une 
quantité notable d'arsenic dans les organes intérieurs du 
cadavre. La veuve Bersot était morte empoisonnée. Mais 
qui avait versé le poison? Les soupçons se portèrent sur 

les époux Gipert. 
» La veuve Bersot élait venue se fixer à Theys, sur les 

sollicitations pressantes des parens de Gipert; elle avait 
habité Parb?, où elle avait exercé la profession de garde-
malade et amassé quelque argent. Ayant fait connaissance 
de la fille de Gipert, elle se laissa séduire par la peinture 
que lui fit celle-ci des avantages et des soins qu'elle trou-

verait à Theys auprès de ses parens, et se décida à y ve-

qui viennent ainsi trahir à l'avance le crime des époux Gv 

pert, ne devaient pas tarder à se réaliser. 
» Dans la soirée du 13 mars dernier, une nouvelle 

scène eut lieu entre Gipert et la veuve Bersot, à l'occa-
sion d'un propos que cette femme avait tenu. Les époux 
Portai habitaient depuis un certain temps Grenoble. Le 12 
mars, ils étaient allés à Theys pour voir, ont-ils dit, 
leur mère, la femme Gipert, qui avait été légèrement in-
disposée. Le lendemain, ils repartirent pour Grenoble, 
et la véuve Bersot se trouvant assise dans la rue, sur un 
banc, à côté d'une de ses voisines, la femme Riondet, elle 
se mit à dire, en voyant passer la femme Portai : « C'est 
cette malheureuse qui est la première cause de tous mes 
malheurs. » Elle faisait allusion à la détermination que lui 
avaient fait prendre les Portai de quitter Paris pour venir à 
Theys. Peut-être ajouta-t-elle quelque injure. Le tout fut 
répété à Gipert, et ce rapport devint le prétexte d'un de 
ses accès habituels de colère. Des voisins l'entendirent se 
répandre en iusultes grossières et en violentes menaces : 
« Nous sommes bien bêtes de la nourrir, disait-il à sa 
femme ; qu'elle me paye ; elle me doit 400 fr., et qu'elle 
aille au diable. » 

»Le lendemain matin, 14 mars, mêmes scènes, mêmes 
outrages et menaces telles, que la veuve Bersot étant entrée 
ce jour-là chez Euphrosine Blanc au retour de la messe, 
et ne pouvant dissimuler ses inquiétudes, raconta que le 
matin, pendant qu'elle était couchée, Gipert l'avait acca-
blée d'injures et qu'elle ne savait pas ce que les Gipert 
avaient contre elle ; et comme le témoin lui faisait obser-
ver que peut-être elle s'alarmait à tort, et que ce n'était 
pas à elle que s'adressaient ces menaces : « Oh ! pauvre 
Euphrosine, répondit-elle, c'était bien à moi; il n'y a que 
moi de vieille dans la maison. » 

» Or, c'est dans cette journée même que les premiers 
symptômes d'empoisonnement se sont manifestés. Le 
premier repas se prenant entre huit et neuf heures du 
matin chez les époux Gibert; il se composait habituelle-
ment d'une soupe. Ce jour-là, la veuve Bersot ne man-
gea à peu près que la moitié de celle qui lui était servie. 
Elle se plaignait déjà, suivant le témoignage de la jeune 
domestique, d'avoir un peu mal à la tête, de souffrir des 
entrailles, et elle alla s'asseoir aussitôt, après avoir man-
gé un peu de soupe, sur un banc à l'extérieur, où elle 
s'occupa jusqu'à midi à quelques travaux de ménage et 
d'aiguille. Au repas de midi, elle ne voulut rien pren-
dre, se plaignant encore des mêmes maux que le matin. 
Vers deux heures, elle était encore assise borg de la mai-
son, sur un banc, tenant sa tête appuyée dans ses mains. 
La femme Escalle lui ayant demandé ce qu'elle avait, 
elle répondit qu'elle avait le cœur chargé quoiquelie n'eût 
rien mangé à dîner, et quelques instans après, cette mê-
me femme la vit se diriger précipitamment vers la basse-
cour de la maison Gipert et éprouver des vomissemens. 
Elle courut en prévenir la femme Gipert, qui se trouvait 
en ce moment chez une autre voisine, et qui répondit, 
sans plus s'en émouvoir, que la veuve Bersot avait fait 
probablement ce qu'elle faisait quelquefois, qu'elle avait 
mis les doigts dans sa bouche pour s'exciter, disait-elle, 

à vomir. 
» Cependant la femme Gipert et la femme Nanteuil se 

rendirent aussitôt auprès de la veuve Bersot, qu'elles 
trouvèrent souffrante et se plaignant de violentes coli-
ques. La femme Nanteuil lui offrit de la liqueur ; mais la 
femme Gipert ayant dit qu'elle avait da la tisane de gui-
mauve devant le feu et qu'elle allait en donner avec du si-
rop à la veuve Bersot, celle-ci accepta et rentra dans la 
maison, seule avec la femme Gipert. La femme Nanteuil 
s'était retirée. Depuis ce moment jusqu'à sa mort, la veu-
ve Bersot n'a pris aucune nourriture ; elle n'a bu que des 
tisanes qui toutes lui ont été présentées exclusivement 
par la femme Gibert et qui étaient préparées dans la cui-
sine. La malade éprouvait une soif ardente et demandait 
sans cesse à boire. Françoise Eymin a vu la femme Gi-
pert lui porter plusieurs fois des infusions qu'elle sucrait 
avec du sirop ; mais une fois aussi, elle a affirmé lui avoir 
vu verser dans la tasse destinée à la veuve Bersot quelque 
chose qu'elle tenait dans un petit papier et qui ressem-
blait à de la cassonnade ou à du sucre en poudre. Inter-
rogée sur cette circonstance, la femme Gipert a opposé à 
la déposition du témoin ces dénégations ardentes qu'un 
accusé oppose à ce qu'il y a contre lui de plus grave et 
de plus accablant. Mais la jeune fille, chez laquelle, d'ail-
leurs, n'existe aucune auimosité contre ses maîtres, a 
constamment persisté, en leur présence, dans ses dires 
sur ce point de fait, que laprocédure met à l'abri de toute 
contestation. 

» Pendant la journée du jeudi 14, Gipert travaillait hors 
de chez lui; il en sortit peu de temps après la scène d'in-
jures rappelée plus haut, et il n'est rentré que le soir ; 
mais les symptômes d'empoisonnement s'étaient mani-

festés, et Gipert seul a pu fournir la substance qui ser-
vit, comme on le verra, à donner la mort à la veuve Ber-
sot. La journée s'était passée en souffrances croissantes 
pour cette femme. Quant à la nuit du 14 au 15 mars, les 
époux Gipert déclarent qu'Us ont entendu la veuve Bersot 
s'agiter dans son lit et se plaindre. Suivant eux, ils ne se 
seraient pas levés, se contentant de lui demander de leur 
lit si elle avait besoin de quelque chose, à quoi la veuve 
Bersot aurait répondu négativement. Françoise Eymin 
dormant, elle n'a rien pu voir ni entendre ; mais elle croit 
avoir ouï dire le lendemain dans la maison que la femme 
Gipert avait porté à boire pendant la nuit à la veuve 

Bersot. 
» Quoi qu'il en soit, le vendredi 15, vers neuf ou dix 

heures du matin, la femme Nanteuil, appelée par la fem-
me Gipert, vint voir la veuve Bersot, qu'elle trouva très 
gravement malade; on ne sentait plus son pouls ; elle lui 
demanda si elle désirait se confesser, et, sur sa réponse 
affirmative^ elle descendit peu de temps après à la cui-
sine, où se trouvait Gipert, auquel elle dit qu'il fallait al-
ler chercher le curé. Gipert travaillait de son état de 
tailleur, et il ne se dérangea pas de son travail. Vers mi-
di, un habitant de Theys, le sieur François Papet, vint 
chez lui pour se faire raser. Pendant cette opération, la 
femme Gipert descendit de la chambre do la malade, di-
sant à son mari qu'il fallait absolument aller chercher le 
curé, parce que la veuve Bersot allait baaucoup plus 
mal. Gipert se c ontenta de répondre qu'il était trop occu-
pé, et, comme sa femme insistait pour qu'il y fût tout de 
suite, il lui dit, en lui montrant du doigt quelque chose, 
que le témoin ne put pas voir parce qu'il était tourné du 
côté de la fenêtre et que Gipert le rasait : « — As-tu 
porté ça à la vieille? — Non, répondit la femme. — Eh 
bien ! va le lui porter à boire. » 

» Après la mort de la veuve Bersot, le témoin se sentit 
l'esprit frappé de cette étrange circonstance ; il l'a rap-
portée à la justice. Or, il s'est trouvé que Gipert, dans 
sea interrogatoires, avait soutenu qu'il était resté étran-
ger à la préparation de toutes les boissons données à la 
veuve Bersot. 

» Interrogé sur la déposition de Papet, il a donc com-
mencé par lui opposer un énergique démenti. Mais le té-
moin n'en a pas moins persisté dans son dire, d'ailleurs 
parfaitement désintéressé, et, vaincu en quelque sorte par 
ses affirmations et par son attitude, Gipert et sa femme, 
confrontés avec lui, ont renoncé à leurs dénégations 
pour dire qu'ils ne se rappelaient pas les circonstances 
déclarées par Papet. Cependant la maladie de la veuve 
Bersot s'aggravait rapidement. À une heure de l'après-
midi, M. le curé de Theys vint la visiter, et il la trouva 
dans un tel état de souffrance et d'abattement, qu'il ne 
put en obtenir une seule parole. 11 se retira après avoir 
recommandé à la femme Gipert de le faire prévenir, s'il 
survenait quelque amélioration ; et pourtant la femme 
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tut près le siège de Die, en remplacement de M"»']
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Substitut du procureur de la République près 1? T 

de première instance de Die (Drôme), M. Stéphane u °a> 
près le siège de Briançon, en remplacement de M ï * ul>81 itiit 
appelé à d'autres fonctions ; ' Lea uthie
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de première instance de Briançon (Hautes-Afpes)'\i1 " Dii)a| 
Rouher, avocat, en remplacement A - M C - J • • ' 1 

d'autres fonctions. 

Par décret du président de la République en d 
5 août 1850, ont été nommés : ' a'e du 

Substitut du procureur de la République près le T V 

de première instance de Bone (Algérie), M. Marie-E "N 
mur, avocat, docteur en droit, en remplacement de r?rest ^»-
douy, démissionnaire ; J1 - Dj. 

Substitut du procureur de la République près le T t 
de première instance de Ribérac (Dordogne), M. Jeann s ' 
Joseph-Guillaume Jahnholtz, avocat, docteur en droit D ' ei -
placement de M. Desclaux, appelé à d'autres fonctiô 'n reBl' 

Substitut du procureur de la République près le T^i 
de première instance da Cherbourg (Manche), M n Ull«l 
vielle, substitut près le siège de Mortain, en rempla
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M. Ruault-Duplessis, appelé à d'autres fonctions • nt de 
Substitut du procureur de la République près 'la T L 

de première instance de Mortain (Manche), M. Noël i /d a ' 
pléant au siéga de Coutances, en remplacement de H 'î?^ 

Gipert, s'étant rendue à ce moment chez la femme Nan-
teuil, ne craignit pas de lui dire que le curé n'avait pas re-
connu que la malade fût en danger.Une heure à peine s'é-
tait écoulée, que le prêtre, rappelé, la trouva avec le râle 
de l'agonie ; elle reçut l'extrême-onction et rendit le der-
nier soupir sans que Gipert, qui ne quitta pas de toute 
la journée du 15 la cuisine où se préparaient les boissons 
portées par sa femme à la veuve Bersot, fût monté une 
seule fois jusqu'à sa chambre. Le bruit de cette mort si 
prompte se répandit dans le pays ; la jeune domestique 
fut envoyée chez une veuve Marteaux pour la prier de 
venir au plus vite ensevelir le corps de la défunte. 

»Le maire apprit par hasard l'événement ; il se rendit 
aussitôt chez Gipert, qu'il trouva sur le seuil de sa porte, 
et lui ayant demandé s'il était vrai que la veuve Bersot 
fût morte : « Non, répondit Gipert, elle n'est pas morte ; 
elle est seulement malade. » Le maire, alors, monta dans 
la chambre de la veuve Bersot, s'approcha du lit et re-
connnt qu'elle était réellement morte. Quant à Gipert, il 
était resté dans la cuisine, feignant encore d'ignorer une 
chose qui ne pouvait manquer d'avoir eu du retentisse-
ment dans sa maison. 

» Ce jeu étrange ne pouvait qu'augmenter les soupçons 
déjà conçus par le maire, qui se hâta de donner des or-
dres pour qu'un médecin fût mandé immédiatement, et il 
défendit de toucher au cadavre de la victime. Ces simples 
mesures suffirent pour effrayer les mariés Gipert ; ils re-
doutèrent toute investigation et surtout les indiscrétions 
de la jeune domestique. Tous les deux lui firent tour à 
tour les recommandations les plus pressantes peur qu'elle 
ne dît rien de ce qu'elle avait pu voir ou entendre, en la 
menaçant pour le cas où elle parlerait. Us redoutaient 
même à tel point ses déclarations que plus tard, lorsque 
le juge de paix la fit assigner comme témoin, le nommé 
Cattade, qui se trouvait là au moment de l'arrivée de 
l'huissier, entendit Gipert s'écrier : « Que veut-on faire 
de cette enfant, elle ne sait rien ! » Sa femme tint le mê-
me langage, sans pouvoir non plus dissimuler l'émotion 
qu'elle ressentait. » 

En présence des charges que la procédure a accumu-
milices contre eux, les époux Gipert ont essayé d'un 
■moyen de défense désespéré. Après avoir d'abord soutenu 
que la mort n'avait pu être produite par le poison, et 
qu'elle provenait, au contraire, de causes toutes naturel-
les, ils ont cherché à faire croire au suicide. Les méde 
ci ns avaient déjà parlé d'empoisonnement; aussi, pour 
donner quelque air de vraisemblance à la fable d'une mor 
volontaire, les accusés s'efforcèrent-ils d'établir que la 
veuve Bersot avait eu souvent à sa disposition du vert 
de gris et du vitriol ; ils prétendirent même qu'on en 
avait trouvé à différentes reprises dans sa chambre. 

Après l'interrogatoire des accusés, on procède à l'au-
dition des témoins cités au nombre de trente-neuf. Us 
déposent pendant toute la journée du mercredi et une 
partie de celle du jeudi. Les plaidoiries ont lieu ensuite 
M. l'avocat-général Bertrand, dans un remarquable ré-
quisitoire, soutient l'accusation. M° de Ventavon aîné 
prêîe à la défense l'appui de son talent et présente la dé 
fense de Gipert. M' Imbert-Desgranges combat vivement 
l'accusation. D'après le système de la défense, la mort de 
la veuve Bersot est le résultat d'un suicide. Ce ne sont 
pas les époux Gipert qui ont versé le poison ; c'est 
malheureuse Bersot elle-même, qui, dans un moment de 
désespoir, aurait mis fin à ses jours. Déjà, à diverses re 
prises, elle avait tenté d'en finir avec la vie. 

Les débats terminés, M. le conse lier Bonnard présente 
un résumé lucide et impartial de. cette grave affaire, et 
pose les questions sur lesquelles le jury aura à se pro 
noncer. 

La délibération du jury dure deux heures environ 
fouie attend avec impatience !e verdict. Enfin les jurés 
rentrent dans la salle d'audience. Leur déclaration est 
affirmative sur toutes les questions relatives à Gipert et 
sans circonstances atténuantes. La femme Gipert est dé 
ciarée non coupable. 

En vertu de ce verdict, la Cour condamne Gipert à 

peine de mort, et ordonne que l'exécution du condamné 
aura lieu sur une des places publiques de la ville de Gre 
noble. 

Après est arrêt, rendu au milieu du plus profond s 
lence, M" Réal prend des conclusions tendant à ce que 
Cour donne acte au condamné de ce que M. le président 
ne lui a pas adressé, après le verdict du jury, la question 
de savoir s'il n'avait aucune observation à iaire sur l'ap-
plication de la peine. La Cour donne acte au défenseur de 
cas conclusions 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

Par décret du président de la République, en date du 
5 août 1850, ont été nommés : 

Conseiller à la Cour d'appel de Bastia, M. Reiiedelti, îuge 
au Tribunal de première instance de Bistia, en remplace-
ment de M. Marcilese, admis, sur sa demande, à faire valoir 
ses droits à la retraite ; 

Avocat-général k la Cour d'appel de Nîmes, M. Tailhand, 
procureur de la République près le Tribunal de première in-
stance de Draguignau, eu remplacement de M. Liquier, ap-
pelé à d'autres fonctions ; 

Procureur de la République près le Tribunal de première 

quevielle, appelé à d'autres fonctions ; 
Juge suppléant au Tribunal de première injtance de 

3cat
- docteur
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(Calvados), M. Gustave-Jules Dupont, avocat 
roit, en remplacement de 

fonctions ; 
M. Guillard, appelé à d 

Mées, 

La 

des i 

part 

Juge suppléant au Tribunal de première instance d 
Seine, M. Georges-François Marjolin, ancien magistrat 'a 

remplacement de M. Paillet, démissionnaire ; ° ' 611 

Juge suppléant au Tribunal de première instance A 

Seine, M. Jules Petit, avocat, en remplacement de M n . 
gier, démissionnaire ; ' UV(1-

Juge suppléant au Tribunal de première instance de F • 
(Ariége), M. Jean-Baptiste Casimir Dufresne, avocat en 
placement de M. Séré, appelé à d'autres fonctions- ' rem " 

Juge suppléant au Tribunal de première instance d
e
 tt» 

sur-Seine (Aube), M. Ernest Gai lereux, avocat, en remnl 
cément de M. ;Delacroix, nommé juge honoraire au m> 
siège; eni8 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Sain 
te-Menehould (Marne), M. Louis Caussin dePercevsl, avocat 
en remplacement de M. Pauffin, appelé à d'autres fonctions' 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Mal 
(Moselle), M. Georges-Edouard Gerardin, avocat, ancien ma 
gistrat, en remplacement de M. Leaeveux, démissionnaire-

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Roi
0
. 

rantin (Loir-et-Cher), M. Louis-Alphonse Delalande, avocat 
en remplacement de M. Befoulé, appelé à d'autres fonctions! 

Le même décret contient les dispositions suivantes : 

M. Fornier de Violet, juge au Tribunal de première iiJ 

tance de Tarascon (Bouches-du-Rhône), remplira au mêmt 
siège les fonctions de juge d'instruction, en remplacement di 
M. Manuel, qui remplira celles de simple juge. 

Des dispenses sont accordées à M. Dufresne, nommé par li 
présent décret juge suppléant au Tribunal de première inj. 
tance de Foix (Ariége), à raison de son alliance au degré pro-
hibé avec M. Boudouresque, greffier au même siège. 

Par décret du président de la République, en date dt 
5 août 1850, ont été nommés : 

Juge de paix du canton de Bavay, arrondissement d'Avei-
nés (Nord), M. Nestor-André-Joseph Dupont, ancien magis-

trat, en remplacement de M. Colmant; — Du canton de Coi 

beil (Seine-et-Oise), M. Théodule Tournant, ancien juge k 
paix, en remplacement de M. Piat, démissionnaire; — Dt 
canton de Rosières (Somme), M. Dupont, suppléant du jugede 
pa>x du canton de Laon, en remplacement de M. Bouchez. 

Suppléant du juge de paix du canton de Charly (Aisne), 
M. Denis-Dominique Beaupère, notaire, en remp acement df 
M. Véron, démissionnaire ; — Du canton de Soulaines (aube), 
M. Ambroise Pépin, propriétaire, place vacante; — Du can-
ton de Roquevaire (Bouches-du-Rhône), M. Jean-Joseph -Ma-
rius Long, ancien notaire, en remplacement de M. Gabriel, 
décédé ; — De Riom-ès-Montagne (Cantal), M. Louis-Bernard-
Gabriel Raymond, avocat, ancien maire, en remplacemen 
de M. Bancal, démissionnaire ; — Du canton de Pleurtuit 
(Ille-et Vilaine), M. Pierre-Michel Gauthier, notaire, en rem-
placement de M. Rouault, décédé; — Du canton deCastelwi 
(Lot), M. Joseph-Alexis Ruamps, notaire, en remplacement 
de M. Tailhade, non acceptant;—Du canton de Luzech (Loi), 
M. Jean-Pierre-Hippolyie Martin, notaire, en remplacemen! 
de M. Béral, décédé ; — Du canton de Forbach (Moselle),»' 
Jean Staub, membre du conseil municipal, en remplacement 
de M. Schwartz, démissionnaire ; — Du canton de Boliene 
(Vaucluse), M. Victor Morel, en remplacement de M. Lafl* 

appelé à d'autres fonctions. 

Le même décret contient la disposition suivante : 

■ La nomination de M. Doutriauxaux fonctions de suppl* 
du juge de paix du canton de St-Amand (rive droite), an* 
dissement de Valenciennes (Nord), est révoquée. 

Par décret du président de la République, en date 4-

5 août 1850, ont été nommés : 

Juge du paix du canton de Riez (Basses-Al pe3), M. Arnwi 
juge de paix du canton de Moustier, en remplacement M ■ 

Roman, appelé à d'autres fonctions; — du canton de »10 

tiers (Basses-Alpes), M. Esmieu, juge de paix du canton 
en remplacement de M. Arnoux, appelé à d'autres' 

tions; — du canton des Mées (Basses -Alpes), M. "eli
j ^ 

suppléant du juge de paix de Moustiers, en remplacent j
( 

M. Esmieu, appelé à d'autres fonctions ; — du canton ^ 
Cambrai (Nord), M. Blondin, juge de paix du canton»» 
Turcoing, en remplacement de M. Callory, admis a tair 

loir ses droits à la retraite. , ^. 
Suppléans du juge de paix du canton de Trets (Boucn , 

Rhône), MM. Audric (Jean-Joseph), membre du com"^, 
d'instruction primaire, et Négrel (François-Bruno), ^ 
maire de Poynier, en remplacement de MM. Mille, "^Q^S 

naire, et Nicolas, non acceptant ; — du canton a •„ 
(Eure et-Loire), M. Brossier (Honoré-Sébastien), nota^ <^ 
remplacement de M. Lelong, appelé à d'autres iowy
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du canton de Croisic (Loire-Inférieure), M. Caillard ( ^ j, 
lieutenant de vaisseau en retraite, en remplacen^i 
Me'gnan, décédé; du canton de Lessay (Manche;, ' • ^ 
(CÔme-Michel), maire de Lessay, en remplacement a- ^ 
vel, démissionnaire ; — du canton de Lanta (Haute-" ^.^j 
MM. Delgny (Jean-François), ancien notaire, e y. 
(Alexandre), licencié en droit, en remplacement de 
titte, démissionnaires. 

ELECTIONS DE L'ORDRE 
DES AVOCATS 

L'Ordre des avocats à la Cour d'appel de P*
1
^'* 

cédé aujourd'hui au renouvellement de son 

discipline. 
Ont obtenu :
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MM. Duvewer, 274 suffrages,- Paillet, /^W. . 

d'Est-Ange, 250 ; Marie, 240; Lacan, 22J; " ^3; 

218 i Liouville, 218; Caubert, 206; 
180-

Roinvilliers, 191 ; Berryer, 182; Plocque, --/p
0
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170; Billaull, 175; Paillard de Villeneuve, lb8 .'
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p|>i1'' 

(d'Orléan*), 1G7 ; Rivolct, 161 ; Thureau, 1*>> 

124; Maihieu, 119. , . o»' ê 
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intitant doit céder], à l'avalant. C'est une vieille 

L' à l'usage des mariniers; elle remonte à une or-

de Charles VI, de février 1415, dont le style 
1)011

 t précis mérite d'être reproduit, dût-on quelque 

je
rrne et F

ccuser
 de penchant réactionnaire : 

Privant aucuns bateaulx avaleront par les dictes riviè-

t en avalant ilz voient alors contremonts aucuns 

*' tns, c'est ass 
marches et pertuis, 

!5oiog comme 11 a
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adiré 

sa hune 

lion leur en fit avoir au ministère du commerce et à titre 

d avance. On demanda toutefois à ces messieurs, avant 

de leur prêter 20,000 francs, de justifier de leur solva-

bilité jusqu a due concurrence, et les associés de faire 

™.
n

a
.
la hat

e un inventaire qui portait leur actif à 
20,720 trancs 42 centimes. Cet inventaire fut depuis re-

connu exagéré d'un grand tiers, mais peu importait alors 

1 exactitude des évaluations; sur la production de cet in-

ventaire, 20,000 francs furent prêtés à MM. Kins et con-
sorts. 

M' Delamarre, leur avocat, en faisant connaître ces 

faits, a expliqué que dequis un nouvel acte de société 

plus régulier a été fait, dans lequel l'actif a été porté à 

20,720 fr.; que depuis, cet acte de société a dû être re-

fait encore; mais que MM. Croisonnier, Thomassin et 

Durmar, ne voulant plus alors faire partie de la société 

nouvelle, ont réclamé devaut des arbitres leur part d'ac-

tif sur le pied de 20,720 fr. 42 c, et que les arbitres la 

leur ont accordée sur le pied de 14,000 fr. seulement, 

proclamant que^l'iaventaire était inexact, par suite d'er-

reurs matérielles et de l'oubli d'une notable portion du 

nî8 ' c'est assavoir en plaine rivières ailleurs que es-
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 avalant criera au montant, de 

lay jesir ' lay, 

donc le montant 

même montage 

qui est 
„8 vers terre, et a donc le montant prendra 

et se acochera à terre jusques à ce que l'a-

soit passé ; car le montant se peut mieulx arres-

uue ne fait l'avalant; et au cas que y celui mon-
îeï

 ne fera ce qui est dit, et il en soit advenu inconvé-
pourvu que ledit avalant lui ait crié lay jesir, il 

weB 1 L pertes, domaiges et inconveniens qui à l'occa-

^iece s'en ensuivront; et au cas aussi que ledit ava-

fera son devoir de lui crier par la manière que 

Jtetf le montant ne sera tenu d'aucune restitution ou 

dédommagement qui se puisse ensuir à l'occasion de son 
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plus tard»
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^ janvier 1672, une ordonnance 
aie

 a
 maintenu ces dispositions consacrées aussi par 

une foule d'actes administratifs de date ultérieure. 

Un accident grave survenu au mois de mars 1848, au 

ijeà dit le Pertuis-de-Veaux, sur la rivière d'Yonne, a 

donné l'occasion de rapueler ces documens. Le bateau 

ia Clé commandé par le marinier Brivet, pourlecompte 

de M.Virady, et contenant douze cents hectolitres de 

charbon, descendait la rivière et arrivait au Pertuis à un 

endroit faisant coude. 11 aperçut à l'autre extrémité du 

canal un bateau montant qui était vide, traîné par un 

cheval appartenant à M. Joanin. S'il faut en croire Bri-

vet, il jeta un cri pour avertir le marinier de gagner le 

large et de le laisser passer. Ce cri fut-il entendu? Là 

est le doute. Le bateau montant (le Dauphin) passant 

près du bord, le bateau avalant se trouvant éloigné de la 

berge fut attiré par le courant vers le Pertuis, et, au lieu 

d'entrer dans le biez du canal, il alla toucher la pile qui 

sépare le Pertuis du déversoir, puis, peu après, franchit 

le Pertuis, et enfin, ayant rencontré un obstacle, il fut dé-

foncé. Par suite, une partie du chargement fut perdue. 

D> là demande en dommages-intérêts par M. Virally. 

Le Tribunal de première instance d'Auxerre, après en-

quête, a décidé que le tort était à Brivet pour mauvaise 

manœuvre et défaut de présence d'esprit et d'agrès con-

venables. Quant au cri d'alarme qui serait parti du ba-

teau de Brivet, le Tribunal a pensé que, lors même que 

ce cri eût été entendu du marinier du bateau Joanin, ce-

lui-ci n'était pas tenu d'y avoir égard, parce que ce cri 

émanait d'un simple manœuvre, tandis que les hommes 

du métier, sur le bateau Brivet, gardaient le silence. En-

lin l'usage relatif à l'obligation pour le bateau montant de 

prendre le largeen présence d'un bateau avalant n'est pas 

reconnu par le Tribunal, qui le considère comme contraire 

aux dispositions de l'ordonnance de 1672 et de l'arrêté du 

irefetde l'Yonne du 19 octobre 1839, lesquelles, quoi-

que relatives à la navigation en pleine rivière, semblent 

devoir être appliquées par analogie àla navigation des ca-

naux ou des rivières canalisées. En conséquence, le Tri-

bunal a condamné Brivet à payer à tiire de dommages-

intérêts à M. Virally la somme de 1,114 fr. à laquelle il a 
fixe le préjudice. 

Sur l'appel de Brivet, soutenu par M* Cresson, et com-
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MM. Ktng et consorts ont attaqué ce jugement arbitral 

pour cause d'incompétence, et l'avocat s'est efforcé de 
justifier leur appel. 

M* Guyard, dans l'intérêt de MM. Croisonnier,Thomas-

sin et Durmar, a défendu le jugement arbitral au chef de 

la compétence, en expliquant que les arbitres n'avaient 

été saisis que par suite d'un renvoi devant eux prononcé 

par jugement du Tribunal de commerce rendu sur la de-

mande de MM. King et consorts eux-mêmes, jugement 

qui n'avait jamais été d'ailleurs attaqué par la voie de 

l'appel, et que c'était par ces raisons que lesdits arbitres 

avaient retenu le jugement de l'affaire. 

Conformément au système et aux conclusions de M. 

l'avocat-général Gouin, la Cour (4* Chambre), présidée 

par M. Rigal, a confirmé le jugement arbitral, en adop-

tant les motifs donnés par les arb itres pour justifier leur 
compétence. 

— Le sieur César-Auguste Charbonné, gérant du jour-

nal la Feuille du Peuple, qui s'imprime à Paris et paraît 

une fois par semaine, était traduit aujourd'hui devant le 

jury comme prévenu du double délit d'attaque contre 

les droits et l'autorité de l'Assemblée législative, et d'at-

taque contre le respect dû aux lois. 

Ces deux délits résultaient d'un article publié au mi-

lieu de la polémique ardente qu'a soulevée la loi électo-

rale. Cet article, publié dans le numéro du 6 juin der-

nier, avait pour épigraphe ces mots de Bossuet : « Il n'y a 

pas de droit contre le droit, » mots dont on s'est tant servi 

depuis quelque temps, en leur donnant une signification à 

laquelle assurément Bossuet n'avait guère pensé. 

Le prévenu a été défendu par M e Crémieux. 

M. l'avocat-général Suin a soutenu la prévention, qui 
a été écartée par le jury. 

M. le président a prononcé l'ordonnance d'acquitte-
ment du sieur C harbonné. 

— Par suite de la visite faite dernièrement chez les 

pharmaciens et herboristes, plusieurs ont été traduits de-

vant la police correctionnelle, pour avoir été trouvés dé-

positaires de' substances avariées ou mal préparées, et 

condamnés pour ces faits à des amendes. 

Deux pharmaciens comparaissent encore aujourd'hui 

devant le Tribunal ; ce sont les sieurs A. Deiahaye, rue 

des Lombards, 10, et Jean Fourquet, même rue, n° 34. 

On a saisi chez le premier de la graine de lin falcifiée et de 

la pommade mercurielle mal préparée; et chez le deuxième 

un assez grand nombre de substances mal préparées, 

telles que laudanum, baume de commandeur, onguent po-

puleum, etc., de la thériaque n'ayant aucun des caractè-

res de ce médicament, du sulfate de magnésie comme 

étant du sulfate de soude et du kermès minéral contenant 

de l'oxide de fer. 

Le Tribunal a condamné M. Deiahaye à 100 fr. d'a-

mende, et M. Fourquet à 50 fr., et chacun d'eux aux dé-

pens. 

— Le sieur Stanislas Navarre, charcutier, transporté 

de juin, fut gracié par M. le président de la République et 

revint à Paris. 

Le 2 juillet dernier, vers neuf heures du soir, il entre 

dans le cabaret du sieur Boisgontier, marchand de vins, 

rue aux Fèves, 23, et demande à boire; bientôt il engage 

une discussion politique avec d'autres buveurs, se répand 

en imprécations contre le président de la République et 

s'écrie en'frappant avec violence sur la table : « Oui, je 

serai le premier pour aller le descendre ! » Le marchand 

de vins entre à ce moment,. veut faire taire Navarre, qui 

répond à cette invitation par un soufflet, ajoutant : « Je 

te saignerai comme mes-s porca 

Il comparaît aujourd'hui pour ce fait devant la police 

correctionnelle. 

Interrogé par M. le président, il convient avoir été 

transporté , mais il l'a, dit-il, été innocemment 

En réponse à cette allégation, on lui fait connaître qu'il 

existe au dossier plusieurs lettres de lui à sa soeur, let 

très dans lesquelles il raconte la part qu'il a prise à l'in-
surrection. 

Le Tribunal, sur les réquisitions du ministère public, 

qui requiert contre le prévenu l'application sévère de 

l'art. 311 du Code pénal, le condamne à six mois de pri 

son et aux dépens. 

— Il y a quelques jours, les femmes Mathilde Marti-

net et Durand étaient citées devant le Tribunal de police 

correctionnelle, sous la prévention d'excitation habituelle 

à la débauche de jeunes filles mineures de moins de vingt 

et un an, qu'elles attiraient dans leur maisou, rue Chap-

tal, 27. La femme Martinet repoussa avec beaucoup d[é-

nergie une pareille inculpation, et prétendit n'avoir ja-

mais occupé la maison de la rue Chaptal en son nom per-

eonnel, mais s'y être vue installée en simple qualité d; 

domestique, aux g^ges des sieurs Dupant et Bourdon 

habitant ordinairement la proviuce, et qui avaient lom 

à Paris ce pied à terre pour leur usage. 

Quant à la femme Durand, elle soutint n'avoir jamais 

demeuré avec la femme Martinet, rue- Chaptal; elle s 

passé chez elle quelques journées seulement à titre d'où 

vrière, et pour s'occuper de la réparation du linge. 

Sur la demande de M. Avond, substitut, le Tribunal 

avait remis l'affaire pour faire citer plusieurs témoins 

notamment le bieur Bourc'on. Quant ausieur Dupont, dunt 

la déclaration de la fille Martinet avait fait également 

mention, il est décédé antérieurement à l'arrestation des 

dtux prévenues. 

A l'audience, les témoins cités comparaissent et sont 

entendus. C'est d'abord la fille Joséphine Lenaudier, dé-

tenue actuellement dans une maison de correction; elle 

déclare avoir été amenée à Paris par le sieur Bourdon, qui 

l'a conduite chez lui, rue Chaptal, 27. Au reste, c'est el' 

qui lui a adressé les plus vives instances pour l'engage 

à lui faire faire ce voyage. Pendant les huit jours qu'elle 

est restée dans la maison rue Chaptal, il ne s'y est passé 

rien de reprrhensible. 

Le sieur Bourdon reconnaît la vérité de la déclaration 

du témoin; mais il déclare, ù son tour, n'avoir jamais été 

loyers, car la location était en son nom. Le témoin avoue 

que quelquefojs, en voyant combien la fille Martinet était 

malheureuse, il lui a donné un peu d'argent, mais com-

me simple générosité et à titre purement gratuit, 

M. le président : Ce n'est pas ce qu'a dit la femme Mar-

tinet lors de l'instruction. Voici sa déposition écrite à la 

date du 31 mai dernier; elle est ainsi conçue : 

Il y a un an que les sieurs Bourdon et Dupont ont loué 

la maison de la rue Chaptal, 27, pour en faire un lieu de 

plaisir quand ils viendraient à Paris; et, en effet, ils l'ont 

fait meubler, et à plusieurs reprises ils y ont amené leurs 

maîtresses, qui disparaissaient avec eux. Ils m'avaient 

constituée leur femme de charge sans gages fixes : quand 

j'avais besoin d'argent, je leur en demandais et ils m'en 

envoyaient. 

M. le président, à la femme Martinet : Persistez-vous 

aujourd'hui dans cetle déposition ? 

La femme Martinet • Je jure que c'est la vérité. J'a-

jouterai que M. Bourdon ne venait pas souvent et qu'une 

seule fois il a amené une femme. 

Le propriétaire de la maison déclare qu'il a fait des dé-

marches pour obtenir l'expulsion des prévenues, lorsqu'il 

a appris par la rumeur publique qu'elles se livraient à la 

prostitution clandestine. 

Le Tribunal condamne la femme Martinet à six mois 

de prison, la femme Durand à trois mois de la même 
peine. 

— Le nommé Renaut est traduit devant le Tribunal de 

police correctionnelle, sous la prévention de délit de va-
gabondage. 

M. le président, au prévenu : Qu'avez-vous à dire 
pour votre défense? 

Le prévenu : Ça sera bientôt fait, car je n'ai qu'une 

raison à dire, mais aussi elle est bonne, elle est fameuse. 

M. le président : Vous reconnaissez que vous avez été 

arrêté dans les rues de Paris sans pouvoir justifier d'un 
demicile ? 

Le prévenu : Certainement, j'en conviens ; je n'y avais 

pas de domicile dans votre Paris, bien sûr, puisque je 

ne faisais que d'y arriver quand on m'a fait prisonnier. 

M. le président : Mais, cette excellente raison que 
vous deviez faire valoir? 

Le prévenu : Ah! voilà, je suis un vieux de la vieille; 

le petit caporal en s'en allant a oublié de régler mon 

compte ; je me suis dit : Faut que j'aille me montrer à son 

neveu, aujourd'hui le président de la République ; je n'au-

ai que deux mots à lui dire et ma pension militaire me 

sera délivrée en un clin-d'oeil : alors j'ai quitté mon pays, 

Vienne en Dauphiné, et je suis veuu à Paris, d'où je se-

rais reparti bien vite avec mon brevet dans ma poche. 

Le Tribunal condamne le prévenu à trois mois de pri-
son et au dépôt. 

— Le sieur Loriot, boucher, à Neuilly, a saisi le tribu-

nal de police correctionnelle d'une plainte en diffamation 

qu'il dirige contre le sieur Martin, également marchand 

boncher; il lui impute, en effet, d'avoir publiquement 

tenu sur son compte, le 1" juillet dernier, et en plein mar-

ché de Poissy, des propos de nature à porter atteinte à son 
honneur et à sa considération. 

M" Cbicoisneau soutient et développe la plainte et con-

clut au nom de son client, qui s'est constitué partie ci-

vile', à ce que le sieur Martin soit condamné à lui payer 

une somme de 20,000 francs à titre de dommages-inté-
rêts. 

Après avoir entendu la plaidoirie de M' Nogent-Saint-

Laurent, défenseur du prévenu, et les conclusions de M. 

l'avocat de la République Puget, le Tribunal, considérant 

que le sieur Martin ayant dit dans le marché de Poissy 

que le sieur Loriot avait fait faillite, s'était rendu coupa-

ble du délit de diffamation à son égard, le condamne à 

25 fr. d'amende et à payer au sieur Loriot uue somme de 

100 francs à titre de dommages-intérêts, ordonne l'affiche 

du jugement à cinquante exemplaires aux frais du sieur 
Martin. 
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en manquaient. Le grand prêtre de l'associa-

lccataire de la maison rue Chaptal ; c'était un de ses amis 

qui y avait installé la femme Marui.et, à laquelle il fanait 

passer l'argent que cet ami lui remettait pour payer ses 

— Paul Gibois est prévenu de vagabondage ; il n'a que 

douze ans, et on dirait déjà un petit vieillard; son corps 

est grêle, son dos voûté; ses membres sont décharnés, 

ses yeux enfoncés, et sa voix enrouée et cassée peut à 

peine émettre des sons. 

A l'appel de sa cause une femme en haillons se préci-

pite à la barre du Tribunal et s'écrie : Allons, allons, en 

v'ia assez comme ça; faut pas lui faire peur plus long-

temps; l'enfant n'est pas hardi; je suis venue pour vous 

parler, allons mes bons Messieurs, dépêchez-vous de me 
le rendre. 

M. le président : Vous êtes sa mère ? 

La femme •■ Et bien légitime, et veuve, et pas mariée 

à la barrière, et de plus que le gouvernement me doit des 

égards d'avoir mes quatre aînés sous les drapeaux des 
cuirassiers et dragons. 

M. le président ■• Vous ne surveillez pas cet enfant; il 

a été trouvé dormant, la nuit, sous les murs de l'abattoir 
Montmartre. 

La mère : À quelle heure, s'il vous plait? 

M. le président : Le procès-verbal dit cinq heures du 
matin. 

La mère : Alors c'était pas la nuit, puisqu'il fait grand 
jour au mois de juillet à des cinq heures du matin. 

M. le président: Il n'est pas naturel qu'un enfant de 

cet âge dorme eu plein air, à cinq heures du matin, même 
au mois de juillet. 

La mère : Bien sûr que ça n'est pas naturel aux fils des 

princes et monarques; mais quand on est dans le com-

merce du mouron, ça arrive pas plus souvent qu'à tous 

les jours. 

M. le président : Ainsi, c'est vous qui l'envoyez vous-
même vagabonder? 

La mère : Vagabonder! dites donc travailler. Depuis 

l'âge de six ans j'envoie l'enfant chercher du mouron 

pour les petits oiseaux; c'est un bon ouvrier et pas fei-

gnant; il a déjà plus travaillé que des hommes de vingt-

etnq ans; mais faut croire que cette fois il aura été fati 

gué et qu'il se sera permis de se reposer un moment sur 
le pavé du gouvernement. 

Paul : Puisque j'avais ramassé du mouron depuis les 

trois heures du matin, je pouvais bien dormir un brin. 

La mère : Oui, mon garçon, oui, c'était permis; si j'a-

vais été avec toi, je t'aurais mis mon tablier sur les yeux, 

peur des mouches, et il te serait pas arrivé de désagré-

ment; mais me voilà cette fois, je suis venue te chercher, 

et demain nous irons tous les deux chercher du mouron; 
ça te déiouillera les jambes. 

Le Tribunal ne trompe pas l'espoir de la pauvre fem-

me: il l.- i rend son fils, en l'engageant à lui continuer ses 
bons soins. 

— Jean Fauyou, voltigeur au 37° de ligne, est accusé 

d'avoir proféré des cris séditieux sur l'esplanade des In-
valides. 

M. le président au prévenu : On vous reproche d'a-

voir crié sur une promenade publique : « Vive le drapeau 

rouçe! » Savez-vous ce que cela veut dire? 

Fauyou : Certainement que je le sais. Ça veut dire 

qu'on m'avait refusé la permission de dix heures; que 

les autres sortaient pour aller à la barrière; ça vent dire 

que jemarionnais, quej'étaispas content du toul. 

M, 'e président Chevrillon : Dans l'état militaire, il 

faut être docile et soumis à la discipline; vous le savez. 

Fauyou : Certainement, colonel; mais un de la 3
e
 du 

centre, qu'avait une permission, en me voyant rester, m'a 

fait la nique. Moi, ça m'a vexé; et de colère j'ai sauté la 

porte des barraques, là ousqu'est barraqué notre régi-

ment, en criant : ■< Vive le drapeau rouge ! » Un caporal 

qui venait du côté de l'Hôtel m'a fait empoigner et m'a 

mis à la salle de police. 

M. le président : Vous avez tenu d'antres propos... 

Fauyou, vivement : Mon colonel, je ne me le rappelle 

pas. Si on m'avait donné la permission de dix heures, 

j'aurais crié : « Vive la République !... n'importa quoi.... 

toutes sortes de bonnes choses. (On rit.) 

M. le commandant Albert, commissaire du Gouverne-

ment : Le prévenu Fauyou a adopté un système de dé-

fense qui peut avoir le mérite d'être plaisant, mais la jus-

tice militaire prend les choses au sérieux. Fauyou a fait 

entendre dans un lieu public des cris séditieux, il doit 

être puni. Le soldat de l'ordre ne joue pas avec la sédi-

tion. 

M' Robert Dumesnil : Par un beau jour d'été, la per-

mission de dix heures offre tant de délices! Elle est si vi-

vement sollicitée, qu'il faut bien que les chefs la refusent 

à 'plusieurs dans l'intérêt du service. Non, Fauyou, ce sé-

millant voltigeur, assis, honteux el confus sur ce banc, 

n'a pas compris qu'une promenade, voire même un ren-

dez-vons galant, doivent s'oublier, sans murmure, devant 

les règles de la discipline. Fauyou a été vexé, et il l'est 

bien plus encore aujourd'hui de se trouver là. 11 vous l'a 

dit, une autre fois il criera toutes sortes de bonnes cho-

ses. Je me porte garant de cette promesse, si vous le ren-

dez à la liberté et à sa compagnie, dont il est l'un des 

plus jolis soldats. 

Fauyou fait un signe affirmatif et s 'incline très respec-

tueusement du côté du défenseur. (On rit.) 

Le Conseil, après quelques instans de délibération, dé-

clare Fauyou coupable de propos séditieux, et le condam-

ne à la peine de six mois de prison. 

- Un accident déplorable est arrivé aujourd'hui rue 

Simon-le-Franc. Deux ouvriers, travaillant à la répara-

tion de l'entablement d'une maison, étaient placés sur une 

planche formant échafaudage, lorsque tout à coup, par une 

cause qu'on ignore encore, l'un des liens retenant cette 

planche vint à se rompre, et les deux hommes, perdant 

l'équilibre, tombèrent sur le pavé de la rue. 
Aussitôt plusieurs personnes s'empressèrent autour 

d'eux, et ils furent transportés chez un pharmacien voi- . 

sin, où un médecin a procédé à un premier pansement ; 

ils ont été ensuite transportés à l'Hôtel-Dieu dans un éta"t 

désespéré. 

DËPÀRTEMENS. 

OISÈ (Senlis), 5 août. — Plusieurs versions dfférentes 

ont circulé sur l'évasion de Chéri dit Mina, Foucret, et 

du nommé François, Prussien d'origine ; voici celle qui 

parait la plus vraisemblable : 

« Foucret était, dit-on, convenu avec le Prussien Fran-

çois, qui est depuis longtemps renfermé dans la maison 

d'arrêt, et qui aidait au porte-clés à faire la corvée, que 

quand le sous-gardien oublierait de donner le tour de clé 

à la serrure de son gros verrou, lui François donnerait 

en passant un petit coup au verrou du guichet afin de 

l'ouvrir ; cette occasion longtemps attendue se présenta. 

Le porte-clés, dérangé plusieurs fois pendant son servi-

ce, et notamment au moment où il venait de porter de 

l'eau à Foucret, oublia le tour de clé en question ; mais 

le Prussien n'oublia pas d'ouvrir le petit verrou ; en sor-

te que vers minuit, après la ronde, Foucret passant le 

bras par le guichat, tira le gros verrou, qui n'était pas 

fixé dans la serrure, et se trouva libre ; il courut à la cel-

lule du Prussien, qu'o/i ne fermait point habituellement à 

clé, à cause des services qu'il rendait à toute heure, et 

tous deux, au msyen d'une lime de peintre et d'une che-

ville de maçon, laissées par des ouvriers dans les couloirs, 

et qui avaient échappé aux yeux scrutateurs des gar-

diens, tous deux, disons-nous, s'occupèrent de faire le 

trou dans le mur donnant sur la rue de la Poterne, et 

Foucret, afin d'éviter le moindre bruit, plaça sa couver-

ture sous ce trou pour recevoir les moëllons. L'ouverture 

pratiquée, il vint à Foucret l'idée d'emmener Chéri dit 

Mina avec lui, et François, qui est serrurier-mécanicien, 

brisa la serrure de la cellule, fit lever Mina tout nu, et 

l'on s'évada ; Foucret sortit le dernier, et jeta par le trou 
les effets de chacun. 

» Si l'évasion avait été adroitement combinée, la fuite 

ne fut pas si bien caiculie, car l'alarme étant donnée, la 

gendarmerie de Senlis, réunie à celle de Chantilly, et un 

peloton de cuirassiers de la garnison, se mirent en re-

cherche, quoique déj à les fuyards fussent partis depuis 

trois heures du matin. Certes, si Mina avait été l'inven-

teur de cette fuite, et qu'il l'eût méditée, il ne se serait pas 

mis en plaine; pensant bien qu'il serait poursuivi par des 

civaliers, il aurait tenu le bord de la lorêt, afin de s'y 

jeter au besoin ; mais il avait laissé agir les deux jeunes 

gens qui l'accompagnaient, et vers dix heures du matin 

tous trois se trouvaient enveloppés par les hommes ar-

més auxquels ils furent contraints de se rendre. C'est le 

cuirassier Champy qui a arrêté Mina, le plus redoutable 

des trois évadés. Le cavalier, secondé par un bon che-

val, apercevant Chéri, sauta un fossé que celui-ci ten-

tait de franchir, et le saisit par le pied ; et comme le 

prisonnier voulait résister, il le menaça de son sabre s'il 

ne se rendait à l'instant. Ce sont aussi les cuirassiers qui 

ont arrêté Foucret, au moins aussi redoutable que Mina. 

Ce dernier, avant de quitter Senlis, avait recouvré sa ca-

rabine, sa poudrière, ses sacs à plomb et son chien ; mais 

on manquait de munitions et d'argent; à peine avaient-

ils eu à eux trois de quoi s'acheter un pain de six livres 

à Pontarmé ; il était difficile d'attendre qu'une pièce dt! 

gibier vînt leur procurer, par son produit, le moyen de 

gaguer du pays. Les trois évadés sont donc réintégrés 

dans la maison d'arrêt, d'où sans doute ils ne s'échap-
peront pas de longtemps. » 

VAR (Toulon), 28 juillet. — Il y a un an, à pareille 

époque, huit forçats évadés du bagne de Toulon, débar-

quaient sur la plage de Saint-Tropez et répandaient la 

terreur au milieu de nos populations. On se souvient 

qu'une rencontre eut lieu pendant la nuit, presque sur le 

bord de la m -r, au bacd'Argens, entre les gendarmes de 

la brigade de Fréjus et huit hommes déterminés. Un 

gendarme fut tué, trois forçats, frappés mortellement, 

succombèrent peu de temps après la lutte, quatre furent 

enfin arrêtés et comparurent en novembre dernier devant 

la Cour d'assises du. Var. On sait que deux de ces der-

niers, condamnés à mort, ont été exécutés à Toulon et 

que les deux autres ont été réintégrés dans le bagne. 

Quant au huitième qui s'appelait Rodrigues, on ne sa-

vait ce qu'il était devenu, et tout portait à croire que 

blessé mortellement comme quelques-uns de ses camara-

des, il était tombé dans la rivière d'Argens, et que son 

cadavre, entraîné par le courant, avait été jeté à la mer. 

La justice avait cependant dû le comprendre dans ses 

poursuite', et il avait été condamné par contumace à la 

peine de mort, à la session de la Cour d'assises de mai 
dernier. 

Nous apprenons que Rodrigues n'est point mort, qu'il 

vient d'être arrêté dans l'Ardèche et condamné pour vol 

à dix ans de réclusion par la Cour d'assises de ce dépur* 

tentent. Son identité a élé parfaitement constatée. 
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Les scènes émouvantes du drame du bac d'Argens se 
dérouleront donc de nouveau devant notre Cour d'assises. 

(L'Union du Far.) 

MM. les actionnaires du chemin de fer du Nord qui 
n'ont pas complété leurs versemens jusqu'à 400 francs 
par action, sont invités à le faire sans délai, afin d'éviter 
l'emploi des mesures prescrites par les statuts à l'égard 
des retardataires. Le sous-comptoir des chemins de fer 
se chargeant d'effectuer ces versemens pour le compte 
des actionnaires, moyennant lé simple dépôt des titres, 
aucun retard ne peut plus désormais être toléré par la 
compagnie. 

Bourse de Paris du 7 Août 1 85©, 

AU COMPTANT. 

3 0r0i.22juin 58 40 

S0|0j. 22 mars.... 97 25 

4 l|2 0f0j.22mars. ' 

■iOrOj. 22 mars... 76 — 

Act. de la Banque.. 2380 — 

VALEURS DIVERSES. 

Rente de la Ville.. . 

Obi. de la Vil le 

dito 1849 1177 50 

Empr. dudépartem. 1065 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

5 0|0 belge 1840 ... — 

— — 1842... — 

—,4 1]2 — 

— Banque (1835). . — 

Emp. Piémont, 1850 85 35 

Obi. 1850 (j anv.)... — 

D" 1849 (oct.).... — 

Napl.(Réc. Rotsch.). 95 25 

Emprunt romain . . 79 1
1
2 

.othécaire. 

Zinc Vieille-Montag. — — 

Quatre Canaux 1130 — 

Canal de Bourgog.. 

H.de la G. ■ Combe. . 

Tissus delinMaberl. 

Forges de l'Aveyron. 

Monc-sur-Sambre . 

805 -

555 — 

1500 -

Espag., dette active. 

— dette pass. 

3 0[0 1841 

— dette intérieure.. 

Lots d'Autriche .... 

Métalliques 5 0(0.. 

2 1[2 hollandais . . . 

Portugal 5 0[0 

24 1|8 

3 5)8 

37 3il 

32 7(8 

58 li2 

A TERME. 

Trois 0|0 

Cinq 0[0 

Cinq 0[0 belge 

Naples : .*. 

Emprunt du Piémont (1849), 

Préc. 

clôt. 

Plus 

haut. 
Plus 

bas. 
Dern. 

cours 

58 70 58 50 
97 40 97 50 97 25 97 30 

85 75 85 50 85 40 85 50 

CHEMINS SE FER COTÉS AU PARQUET. 

AU COMPTANT. 

St-Germain . . . 

Versailles, r. d, 

— r. g 

Paris à Orléans 

Paris à Rouen. 

Rouen au Havre 

Mars, à Avign 

Strasbg.àBàle. 

Hier. ! Aut. 

4ÏT 50 — — 

172 50 

150 — 150 — 

786 25 

AU COMPTANT. 1 

Orléans à Vierz. 

Boul. à Amiens. 

Orléans à Bord. 

782 50 Chemin du N. 

595 - 595 — ParisàStrasbg. 

255 — 255 — Tours à Nantes. 

 183 75 Mont.àTroyes 

117 501117 50 Dieppe à Fée.. 

Hier. Auj. 

376"25 175 -

185 — 182 50 

401 50 388 75 

476 25 473 75 

357 50 356 2S 

2ï6 2b 251 25 

167 50 

L'éditeur de VHisloire de la Révolution de 1848, par M. de 

Lamartine, M. Periotin, voulant compléter cette publication 

importante, a publié une suite admirable de douze gravures 

S
ur

P
aciJr dont les dessins ont été conpo.és par les témo.ns 

oculaires'de tant de scènes si remplies de pitie ou de terreur. 

I es amis des belles choses sévères adopteront^ surtout, djns 

ces douze gravures, la gravure intitulée le Quinze Mai, d a-

nrès M. Bonhommé. Cette gravure du Quinze Mat (qui u a 

bis moii s de 38 centimètres sur 26), est tout un drame d une 

émotion étrange ! Les auUvs planches,- ignées des noms aimes 

de Rarïèt Tony Jotiannofe Bonhomin», Andrieux, Grenier, 

Sandoz, Ch. Normand , Nargeot, Lajaisse rappellent tout a 

f„it les admirables compositions de Raphaël, des Confidences, 

des Chansons de Déranger, autant de beaux livres publies 

par le même éditeur. 

— CHÂTEAU ROUGE. — L'annonce seule des fêtes fashiona-

bles du jeudi rond la foule plus empressée que jamais. Il est 

vrai que l'administration ne néglige rien pour p aire a son 

élégant public, et que l'orchestre, dirigé par Bariller, lait des 

merveilles. Aujourd'hui, 8 août, grande soirée musicale et 

dansante. Prix d'entrée : 3 francs. 

— CHÂTEAU D'ASNIÈRES . —Aujourd'hui jeudi, grande fête. 

L'orchestre tera conduit par Denault, qui exécutera sur le 

cornet à pision la Sylphide et le Trémolo, polkas. Cet ariisle 

excite chaque fois l'enthousiasme. Illumination vénitienne 

par Bied. Prix : 3 fr. 

— Le grand succès du Sopha, du ThéaireMonlansier, faisait 

prévoir que cette brillante féerie serait jouée trois mois de 

suite, mais le départ prochain de Sainville et de M
11

* Scriwa-

neck va biemôt ajourner cet ouvrage jusqu'à leur retour. 

— Le beau drame de M. Souvestre, Un Ei .fant de Paris 

lutte victorieusement contre la chaleur. Les receti ^""^
>

" 
bigu prouvent l'importance et le succès de pot de 11. 

marquable. ' °Uv V* 

SPECTACLES DU 8AWL " N 

THÉÂTRE DE LA RÉPUBLIQUE . -- Le Mari à la camp
aen 

OPÉRV-COMIQUE. — Giralda. r s" e -

TUIÏATRE-HISTOIIIQUE. — Elle est Folle, la Clisse
 ai

, rt. 

VAUDEVILLE. — Dieu du jour, le Chevalier de Saint V
B

 lr
> 

VARIÉTÉS. — M«" Lanlla, Le Mari d'une Camargo 

GYMNASE. — Les Bijoux, le Mariage, lTv.belle da Femm 

THÉATRE-MONTANSIER. — Deux coupables, le Soph
a 

GAITÉ. — Don Osar de Bazan. 

AMBIGU. — Un Enfant de Paris. 

COMTE. — Rats et Biscuits, le Prix de vertu. 

FOLIES. — Cravaie et Jabot, Badigeon, Robinson Cr 

DÉLASSEMENS- COMIQUES. — Louis XIV et Napoléon
 é

' 

HIPPODROME. — Les mardis, jeudis, samedis et dim • 

JARDIN MABILLE. — Fêtes les dim., mardis, jeudis et
 et5f

t 

CHÂTEAU DES FLEURS. — Dim., lundis, mercredis, v^f^i 

TABLE DES MATIÈRES 

DE LÀ GAZETTE DES TRIBDHADX 
VEUX : 6 FRANCS. 

Au bureau de la Gazette des Tribunaux, n Hn u 
du-Palais, 2 «lit 

ADMINISTRATION GENERALE DE L'AS-

SISTANCE PUBLIQUE, A PARIS. 

ADJUDICATION DE TRAVAUX. 
Le mercredi 14 août 1850, à une heure pré-

cise, il sera procédé par M. le préfet de la Seine, 

en conseil de préfecture, à l'Hôtel-de-Ville, à 

l'adjudication au rabais et sur soumissions ca-

chetées, des TRAVAUX de diverses natures ci-

après détailles et divisés en cinq lots, savoir : 

1" lot. — A l'hôpital Necker (salle de bains). — 

Mise à prix : 2,171 fr. 12 c. 

lot. — A l'hôpital Beaujon (lingerie). — Mise a 

prix : 11,882 fr. 95 c. 

lot. — A l'hôpital du Midi (réservoirs et bains). 

— Mise à prix : 4,444 fr. 23 c. 

lot. — A l'hospice de la Vieillesse-Hommes 

(croisées). — Mise à prix : 4,538 fr. 43 c. 

lot. — A la Boulangerie générale (reconstruc 

tion d'un mur). — Mise à prix : 5,882 fr. 37 c. 

Les entrepreneurs de maçonnerie, menuiserie, 

serrurerie, peinture et plomberie, qui voudront 

concourir à l'adjudication de ces travaux, pour-

ront prendre connaissance des devis et cahiers 

des charges au secrétariat des hospices, rue Nve-

Notre-Dame, 2, tous les jours ( les dimanches et 

fêtes exceptés), depuis dix heures jusqu'à trois. 

Le secrétaire-général, 

Signé : L. DUBOST . (3442) 

2' 

3 

4-

5' 

1850. 

Mise à prix : 70,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 1" à M° DE-

VANT, avoué poursuivant, rue Saint-Gurmain-

l'Auxerrois, 86; 2" à M* Migeon, avoué, rue des 

Bons-Enfans, 41. (3495) 

lÈGE -s TERRE AHAISON-AIFORT 
Elude de Me Th. PET HT, avoué, rue Montmar-

tre, 137. 

Venta en l'audience des criées du Tribunal de 

la Seine, le 31 août 1850. 

D'une PIÈCE DlîTtiRRE en nature depré,d'une 

contenance de 1 hec'are99 ares 87 centiares, si-

tuée au terroir de Maison-Alfort, au lieu dit le 

Port-à-l'Anglais, ou la Bosse-de-Marne, commune 

de Charenton, près Paris. 

Mise* à prix : 12 000 fr. 

S'adresser audit M' PETT1T. (3529) 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

MAISON A PARIS. 
Etude de M» DEVANT, avoué, rue Saint-Germain 

l'Auxerrois, 86. 

Vente sur conversion, en l'audienee des criées 

du Tribunal civil de la Seine, au Palais-de Jus-

tice, à Paris, local et issue de la première cham 

bre, deux heures de relevée, * 

D'une MAISON sise à Paris, rue Corbeau, 19 

ancien et 27 nouveau. 

L'adjudication aura lieu le mercredi, 14 août 

plus de 6,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1" A M" VIAN, avoué poursuivant, rue du 24 

Février, 8 ; 

Et à M*» Richard et Glamlaz, avoués préseus à 

la vente. (3536) 

DOMAINE D'HERRL&Y, 
sis dans le département de Seine-et-Oise. 

Etude de M' VIAN, avoué à Paris, ru<î du 24 Fé 

vrier, 8, ci-Jevant de Valois -Palais-R-iyal. 

Adjudication le mercredi 21 août 1850, en trois 

lots, sans réunion, en l'audience des criées du 

Tribunal de la Seine, au Palais-de- Justice, à Pa-

ris, deux heures de relevée, 

Du DOMAINE d'Herblay et de Montigny-les 

Cormeilles (département de Seine et-Oi3e), station 

duchemin de ter du Nord, à 25 kilomètres de Pa-

ris, à 1 kilomètre de la route nationale de Paris à 
Rouen, et 200 mètres de la Seine. 

1" lot. Château de l'Abbeville, parc et dépen 

dances, sis à Herblay, Grande-Rue dudit lieu. 

Mise à pri x : 32,000 fr. 

.2' lot. — Bois de la Grande-Pointe du bois de 

l'Epinemerie, situé terroir d'Herblay, lieu dit 

l'Epinemerie, contenant 1 hectare 49 ares 98 cen-

tiares. 

Mise à prix : 3,000 fr. 

3e lot. — Trois pièces de bois, dont deux ter-

roir de Montigny, et un terroir d'Herblay, conte-

nant ensemble 1 hectare 92 centiares. 

Mise à prix : 2,500 fr. 

Il existe sur les 2" et 3* lots des baliveaux et 

des bois taillis bons à abattre pour une valeur de 

TFDDl Ttif AVEC CONSTRUCTIONS 
LfiKAill ET HAWCAtv. 

Etude de M* ROUBO, avoué à Paris, rue Riche-

lieu, 45. 

Ventesurlicitation, entre majeurs, le mercredi 

28 août 1850, en l'audience des criées du Tribu-

nal civil de première instance de la Seine, sis au 

Palais-de-Justice, à Paris, deux heures de re 

levée, 

D'un TERRAIN avec constructions et hangar, 

sis à Paris, à l'angle des rues du Nord et de Bel • 

zunce. te terrain, d'une contenance totale de 753 

mètres 62 centimètres, présente sur la rue de 

Belzunce une façade de 36 mètres 75 centimètres, 

et sur la rue du Nord, de 37 mètres 55 centimè-

tres. 

Mise à prix : 30,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M' ROUBO, avoué poursuivant, dépositaire 

d'une copie du cahier des charges ; 

2° A IV Marchand, avoué colicitant, demeurant 

à Paris, rue Saint-llonoré, 289; 

3" A M" Dubois, notaire, demeurant à Paris, rue 

Grange-Biitelière, 9 ; 

4" A M e Lindoi, notaire, demeurant à Paris, rue 

de la Harpe, 29; 

Et sar les lieux. (3337) 

MAISON RM DE CHARENTON. 
À vendre par adjudication définitive, en la 

chambre des notaires de Paris, place du Châtelet, 

Par le minisière de M» LECOMTE, l'un d'eux, 

Le mardi 13 août 1850, heure de midi, 

Uns MAISON sise à Paris, rue de Charenton, 

n» 157. 
Cette maison est de construction solide et nou-

vellement réédifiée. 

Revenu brut par bail principal : 5,000 fr. 

Impôts de l'année 1850 : 292 fr. 43 c. 

Mise à prix : 80,000 fr. 

Une seule enchère adjugera. 

On pourra traiter à l'amiable avant l'adjudi-

cation. 
S'adresser : Sur les lieux pour visiter la mai 

son ; . 
Et pour traiter, à Me LECOMTE, notaire, rue 

Saint-Antoine, 200. (3457) ' 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

2 MAISONS FRC SIIIÎ-ANÎÔIIE 
Adjudication en la chambre des notaires de Pa-

ris, psr le ministère de M* GOSSART, le mardi 13 

août 1850, 

De deux MAISONS sises s Paris, entre la rue du 

Faubourg-Saint-Antoine, 257, et la rue de Mon 

treuil, 38. 

Mises à prix. 

Premier lot: 20,000 fr. 

Deuxième lot : 3,000 fr. 

S'adresser à Me GOSSART, notaire, rue Riche-

,eu,27. (3325) BACCALAURÉiT. Pension B0NNTN 

de Sorbonne V" 
 (424b) 

Médaille d'honneur à l'exposition de 18W 

! "QîiPeOÏ'CJ ''«agueneau, rue Joquelet, 7 „ 
! PHE1SLS Pour tout imprimer sM-W'?* 

Prixî 23/33, 60 fr.; -26/38, 80 f.;— 33/48 \Ù7 
 (4239) '' 

HORLOGERIE GARANTIE*!^ 
Pendules à colonnes et à sonnerie, 

Pendules de bureau à sonnerie, 

Montres d'occasion en argent à 10 et à u 
Montres neuves savonette argent, ^ 

Montres argent à cylindre, 4 trous fnpis gn 

Montres en or à cylindre, 4 trous en rubis/ 100 

Montres d'occasion en or à 45 et 
50 

DIFFÉEEITES CRÉANCES. 
Etude de M' JOUbERT, avoue à Corbeil, suce 

seur de M* Cassemiche. 

Adjudication, en l'étude et par le ministère de 

Me LHEUREUX, notaire à Villeneuve-Saint-Geor 

ges, le dimanche 11 apût 1850, 

De différentes CRÉANCES «'élevant ensemble à 
10,373 fr. 45 c, ayant pour cause les recouvre-

mens d'anciens fonctionnaires publics , et dus à 

Villeneuve Saint-Georges et enviions. 

Mise à prix : 2,000 fr. 

S'adresser po' r îous renseignemens : 

1° A M" JOUBERT, avoué à Corbeil ; 

2» Et audit M* LHEUREUX, dépositaire du ca-

hier d'enchères et d'un état des recouvremens. 

(3534) 

Â
rôTlFD avec

 facilité pour le pa
;
ement, un 

iiiil/ilil cabinet d'affaires existant depuis 

près de trente ans. S'adresser de 2 à 5 heures, à 

M. Lallemand, rueMarsollier, 7, place Vemadour. 

(4247) 

Ai fiance en or et la pièce de mariage argent 

Chaînes or contrôlé, 3 fr. 50 c. le gramme.' 

Achat, échange d'objets d'or et d'argent." 

LEFORESTIER , rue Rambuteau, 61 (Afiranehir j 

(4129) 

PLUS DE CICATMciT^Ï 
pour brûlures, coupures, déchirures, etc.; la do* 

leur cesse à l'instant; prompie guérison. (Jfc. 

daille d'honneur) Prix : 1 fr. Pans, faub. Mot. 

martre, 15, et chez les pharm. (Expéd.) (4215 

PILULES DEHAUT, $%S$Ltâ 
être pris en même temps qu'une bonne aliment 

tion. Reconnu infaillible par 17 ans de succin 

Paris. Pharmacie Dehaut, 148, faub. St-Deiiiî,t 

bonnes pharm. de province. 5 fr. et 2 fr. 30 1, 

(4169) 

C i n"Pf»T)T, 0 exem P ts de douleur. — POt 
Al) l biUiO LE PERDR1EL en caoulchoit 

éinolliens à la guimauve, suppuralifs au gara 

TAFFETAS RAFRAÎCHISSANT, SERRE BEAS, COMPRESSB 

eic. Pharmacie Le Perdriel, faubourg Montmatr; 

76; fabrique, rue des Martyrs, 28. s Dépôts du 

les pharmacies bien assorties de la France et â» 

l'étranger. Se méfier des contrefaçons. (4249 

34, RUE VIVI EX* E, A PARIS. 

ACTIONS de 10 FR. et de 50 FR. 

cmmjPAGmriE MES MMJVJES MTOR SM, 

LA FBANGE, 
34, EEK E VIVIKWE, A l'AKÏS 

ACTIONS de 10 FR. et de 50 FR. 

7 m A QJA£iMJFOMJ¥ljE. 

Capital social, 600,000 fr. Actions de 10 francs et de 50 francs. Départ de 50 travailleurs fixé irrévocablement à la fin dn mois d'août. Une action de 10 fr. rapportera au moins 284 n,, et une action 

de 50 fr. au moins 1,420 fr. par an. Le bénéfice annuel de chaque travailleur sera de 170,000 fr. La liste des travailleurs sera close à la fin de juiliet. L'expédition sera munie de machines à amalga-

mation. Elle aura un directeur dont le mérite, l'énergie et le dévoùment ne laissent rien à désirer. Les travaux seront dirigés par un ingénieur pratique. Les travailleurs sont des hommes choisis avec 

le plus grand soin, dont la force et la moralité sont un gage de succès. Ils auront au milieu d'eux un habile médecin, un pharmacien et un aumônier. L'administration a pris toutes les mesures pour 

que la réussite de l'entreprise soit assurée d'avance. Les demandes d'actions doivent être adressées franco à M. J. Rigaud, gérant. 

Les bureaux seront ouverts de neuf heures à cinq heures. (4127) 

AVIS AUX VOYAGEURS 
1AIS0S MEUBLÉE A PAïf 

t 
Cité d'Orléans, bonlev. SSt-ï»enis, 18. 

JOLIES CHAMBH.ES, depuis 1 fr. 25 c. par jour, 
et dans les prix de 20, 30 et 40 fr. par mois. — Petits 
et grands APPARTEMESIS depuis 50 fr. 

i La CITÉ D'ORLÉANS est située entre les portes Saint-

Denis et Saint-Martin ; elle est au centre des affaires et i 
proximité de tous les théâtres. 

DENTIFRICES Pi IÏIR et PMinRFi 
pour prévenir la carie, maux de dents.en conserver l'éciat. 
Le flacon d'élixir ou poudre, 1 25. Dépôt danschaque ville, 
chez M" lescoilfeurs, épiciers, parfumeurs et directement 
Chei J.P.LA.HOZK, pU. r. Nve-des-Petilii-Cl>aiiip»,26,ParM. 

(4229) 

AVIS. 

lie* Jkmnmieem Miff. le» tiffleiere» ministériel» noui 

^eçsaes ssw Sureau «In «fcmnaisl» — ILe prix de Im ligne est 

de f frane Stl cent. 

ARDO POU» 
Nouvelle pompi* 

jardin porlalive i f 
couliii", lançant l :eu 
sans effort à 10 «ire 
La simplicité de w 
mécanisme el il disp»-

si'ion de ses soupspss, qui se démoilit 

facilement, la ir.eUen! à l'abri dsloul* 
rangement , et s.t construciion eîl lq 
qu'un liquide ménne chargé de siM'aw 
étrangères n'empêchf ra pas sa miowim 

' m devra alors garnir la partie niferiw 
.d'une toile méia lique. Crt avantage i 

Jr ndra indispen able pot r l'émMH*» 

arbres, oueialiou difficile dans les lemps secs; pour m 
nillage et ia destruction des p-icerons, du ligre el de la epf 
soit avec l'eau pure ou chargée de substances conve» * 
Elle servira aussi à nettoyer les voitures, arroser les i " 

gazons espa'iers, orangers, fleurs, elc. Au moyen . d "°';;,, 
de lit à I Ir. le mètre, on peut faire monter 500 m> « ■ 
à l'heure à 25 mélres et plus, envoyer l'eau dms un m> 
au 2« ou 3« étag^, et aussi porter leasecoms dans »<>J*™S 

Cette Pompe sera également Irès utile pour ^mj"\
t

, 
douches simoies ou médicamenteuses, au moyeno u» 
muni d'un robinet disposé i cet effet. — Seméfi-r des c»-
façons et exiger le nom t-t la notice explicative d Aune» 

Inventeur, rue delà Cité, 19, au coin de celle
 ; 

Expédie contre remboursement. — Prix : 12 ot i> 
cuivre poli, 20 fr. ; gros modèle, 25 fr, 

Um, publication légale de« Acte* A® Société est «bllgatofrë, pour l'année 1850. daui ia (UAXiiVTIi mmm fEUUlMASJX , 1LM UBOIT et le JOURNAL GENERAL. b'AFFIC»ï»j 

D'un acte fait double à Paris le pre-
mier août mil huit cent cinquante, en-
registre folio 72, à Paris, le premier 
août, par M. Deleslang qui a perçu 
cinq francs cinquante centimes pour; 
droits, entre M. Honoré BOURGEOIS, | 
fabricant bijoutier, demeurant à Paris, j 
rue du Temple, 22, et M. Théophile] 
ORIAKNE, sans profession, demeurant 
à Paris, rue Kambateau, ti, 

Il appert avoir été extrait ce qui 
suit : 

Une société en nom collectif a été 
formée entre les susnommés pour l'ex-
ploitation du commerce de fabricant 
de bijouterie 

Le fonds social se compose : 
1° De l'apport de M. Bourgeois, con-

sistant de son matériel, sa clientèle el 
ses marchandises évaluées cinq mille 
neuf cent francs deux centimes ; 

2» De l'apport de M. Orianne, con-
sistant en une somme da douze mille 
francs payable le premier août mil 
huit cent cinquante-

La durée ne la société est fixée k 

cinq ans, du premier août mil huit 
cent cinquante »u trente-un juitlet mil 
huit cent cinquante-cinq. 

La raison et la signature sociale» 
sont BOURGEOIS et ORIANNE. Chacun 
des associés a la signature sociale-, 
toutefois les billets à ordre et effets de 
comreeree devront être signés par les 
deux associés à peine de nullité. 

Tous pouvoirs ont été donnés an 
porteur d'un extrait pour faire les pu 

hlications légales 
ORIANKK,H. BOURGEOIS. 

(2098; 

BR.ËANT, négociant, et Mme Anne MA-

ZE, son épouse, demeurant à Paris, rue 
Thévenot, i; 3° et .Mlle Julienne SÉ-
GUIN, employée à Paris, rue Saint-
Denis, 277. 

La société a pour objet la fabrica-
tion des fl iurs artificielles, située à 
Paris, rue Thévenot, i, siège de la so- ; 
ciétè. La durée de la société est Usée s 
à uno année, qui a commencé a cou-
rir du premier août présent mois, pour 
finir à pareille époque mil huit cent 
cinquante-un. La signature et la rai-
son socialeestFleury FRIGOT, BRÉANT 
et G« ; elle appartiendra a ces der-
nière, autorisés à gérer et administrer 
ladite société ; mais ils ne pourront en 
faire usage que pour les besoins de la 
société. L'apport de M. Fleury Frigo 
consiste en tout le matériel, meubles 

t eutils, détaillé en un état signé dos 
parties, et de son industrie. L'apport 
de M. et Mme Bréant consiste dans leur 
travail et lent industrie. L'apport de 
Mil» Séguin consiste en son travail et 
■es bons soins. 

Pour extrait : 
F. FRICOT . (2093) 

Cabinet de MM. LtiMAlRlî el INICOUL-
LAUD, ancien notaire, rue du Fau 
bourg-Poissonnière, 6. 
D'ui acte nous signature privée, en 

date à Pari» du premier août mil Uun 
cent cinquante, enregistré le deux 

août méaie nieis, 
Il appert: 
Qu'une société a élo formée entre : 

1° M Alexandre Narciisu Fleury FRI-
GOT, négociant a Pari», rue Saint De-
nis in; »* M - François-Alphonse 

sauf tes changemens et modification» i 
qui y sont apportés par celle-ei. La 
raison sociale est F -J. CHANSON et 
C; son siège est provisoirement rus 
de Choiseul, 3, à Paris. La société sera 
gé ée et administrée par Mlle Chanson 
exclusivement, et qui aura seule la si-
gnature sociale. La société ne pourra 
créer ni billets, ni lettres de change, 
ni mandats, mais elle pourra faire 
usage des valeurs de cette nature pro-
venant de sa clientèle. Le capital so-
cial est de quarante mille francs, four-
nis, dix mille francs en fonds de com-
morce, mobilier, matériel et marchan-
dises, par Mlle Chanson, et dix mille 
frauc» en valeurs ou espèces par cha-
cun des trois autres associés. 

Pour extrait : 
Charles-Ernest CLERGÏT , Care-

line AMOM, BESTZ, J .-F. CMXN-

SON. (2094) 

f asqnalifiés et domiciliés, 
A élé extrait ce qui suit : 
La société formée entre les parties, 

suivant acte sous seings privés en date 
du neuf octobre nul huit cent qua 
rante-neuf, enregistré, sous la raison 
sociale TASSIN et C«, pour l'achat et 
la vente des peaux brutes et mégis-
sées employées à la fabrication des 
gants, a ete dissoute d'un commun 
accord, à compter du cinq août mil 
' uit cent cinquante. 

La société n'ayant pas commencé ses 
pérations, il n'y a pas lieu à nommer 

ma liquidateur. 
TASSIS . (2095) 

D'un acte sous seing privé, fait qua-
druple i Paris le six août mil huit 
cent cinquante, enregistré, 

Il appert : 
Qu'une société en nom collectif a été 

formée pour quinze ans, du premier 
juillet Bail huit cent ciuquante au pre-
mier juillet mil huit cent soixante-
cinq, entre Mlle Félicité-Joséphine 
CHANSON, fabricante de tapisserie el 
métiers a broder, brevetée sans ga 
ranlie du gouvernement, rue de Choi-
seul, 1 ; M. Charles Ernest GLERGET, 
dessinateur M graveur d'ornera* us, 
rue Albouy, 10 ; Mlle Caroline ANTONI, 
brodeuse, et M. Charles -Frédéric 
BBMT/., commis négociant, demeuras!, 
ces deux derniers, ruo du Vivux-Co 
lombier, 27, tous les quatre a Paris, 
pour la fabrication de tapisserie, bro-
derie el métiers à broder, et la com-
mission de tous autre» articles pou 
vaut s'allier à ce commerce Ladite so. 
ciété ne faisoet qu'une seule et même 
choie avec la société faite t: premier 
juillet dernier enlre M. Clergel et Mlle 
Chanson, sus-dénommés et qualifiés, 

D'un acte sous seings privés fait tri 
pie à Paris, le cinq août mil huit cent 
cinquante, enregistré, 

Kntre M. Pierre TASSIN fils, proprié-
taire, demeurant à Loyers, près Saint 
Aignan (Loir-et-Cher); 

M. Charle» GEDEON MAYEN , négo-
ciant, et M. Joseph Adolphe PROTTE 
négociant, demeurant tous deux à Pa-
ris, rue Montmartre, 160, 

A été extrait ce qui sait : 
La société formée entre les susnom 

mis, suivant acte sous seiags privés en 
da n du neuf octobre nm huit cent 
qua rante-neuf , enregistré et publie 
so is la raison sociale TASSIN, MAYEN 
nlné et C», pour la fabrication et 
vente d. s gants de peaux de toutes 1 1-
pèces, dont le siège est a Paris, rue 
Montmartre, 160, a été dissoute d'un 
commun accord, à compter du cinq 
août mil huit cent cinquante. 

M. Tasiim a été nommé liquidateur 
de la société, avec tous les pouvoirs 
attribués par la loi i sa qualité. 

TAMIK. 

D'un acte nous seings privés, fait 
double i Paris, le 5 août mil huit cent 
cinquante, enregistré, 

•-..-.il - » Pierre TASSIN fils el M. 
Charles GEDÊON-MAYEN , tous deux 

De conventions verbales en date, a 
Paris, du six août courant, il appert 
que M. Jacques Edmond COUSIN, mar-
chand de meubles à Paris, rue Trans-
nonnain,2t, et rue. du Clrn- tière Si-
Nicolas, t et 3, a vendu • u fonds de 
commerce à MM. SBIGNEUR et HElt-
VOT, le premier demeurant à Paris, 
ue Clér; , 21, et le deuxième rue du Cr 

melière-Ssint-Nicolas, 26, moyennant 
quinze mille francs, payables comme ii 
est dit auxdités conventions. 

1 août 185». 
Le mandataire des parties, 

G UY . (2096) 

D'un acte passé devant M» Vallée, 
qui en a la minute, et son collègue, 
notaires i Paris, le Yiugt-six juillet mil 
huit cent cinquante, enregistre, 

Il a été extrait ce qui suit : 
Art. j« r . Il est forme uue société en 

commandite pur actions entre : 
M. PierroFr^nçois-Amedé DESMI 

RAIL, aneien procureur g. néral, an 
cien délégué de» colonies, chevalier de 
la Légion-d'Honneuv, demeurant à Pa-
ris, boulevard Poissonnière, »4, d'une 
part: 

Et les personnel qui adhéreront aux 
statuts de ladite société eu devenant 
porteurs d'actions, d'autre part. 

M. Desmirail s»ra seul gérant res 
ponsable, et la société sera eu nom 
collectif à son égard ; quant à tous les 
autres as- n.-iéf, ils ne seront que sim-
ples comma miia res. 

Art. 2. La société a pour objet la di-

rection ou gérance de deux sociétés 
mutuelles contre la grêla et contre la 
Kortalité des bestiaux, connues sous le 
nom de Ligerienne Tourangelle, et 
ayant toutes deux leur siège social à 
Paris, boulevard Poissonnière, 14, sa-
voir ; la première formée par acte 
passé devant M« Ducloux et son col-
îègue, notaires à Paris, le six juin mil 
huit ceni quarante trois, et la secoade 
par acte passé devant M« Dreux et son 
collègue, notaires à Tours, le seize 
Octobre mil bail cent quarante troiz. 

Art. 3. La durée de la société est 
fix-éà à vingt-quatre années, à partir 
du premier janvier mil huit cent cin-
quante, c'esl-à-dire jusqu'au trente et 
un décembre mil huit cent soixante-
treize, époque a laquelle finissent les 
0 UX sociétés mutuelles ci-dessus de 
nommées ; cependant, si ces deux so-
ciétés étaieuldissoutes avant cette épo-
gue, la société formée par ledit acte 
serait également dissoule, et il serait 
procédé i la liquidation. 

Art. 4. Le siège de la société est éta-
bli i Paris, boulevard Poissonnière, 14. 

Art. 5. La raison sociale sera A. DES-
MIRA1L. 

Art. 7. Le fonds social est fixé à cinq 
cent mille francs, divisés en cinq cents 
actions de mille francs chacune ; ces 
actions seront au porteur et porteront 
un numéro d'ordre depuis un jusqu'à 
cinq cents. 

Art. e. Sur ces cinq cents actions, 
deux cent ciaqiuute seront iHrfeueoi 
a M. Oesmirail pour lui tenir lieu de 
sou apport social et de toutes les avan-
ces qu'il a été dans l\ bligalion de l'aire 
depuis sa nomination aux fonctions de 
directeur pour l'organisation et dans 
l'intéiêt de» deux sociétés dont il s'a-

git-
Art. 10 La société ne aera deiiniti-

»"ioent constituée que lorsque quatre-
vingts action», autre» que les dt ux cent 
cioquanle attribuées a M. Desmlrail 
auront été souscrites. 

Art. u. M Ue«mirail, comme gérant 
r< sponsable, sera seul chargé de la 

[direction de la «ociété, et il aura seul 
'la lignalur. sociale. 

1 Art. 23. Pourfaire publier |i>dit acte, 
I conformément à la loi, tous pouvoirs 
Isout donnés au porteur d'un extrait de 

l'acte de société. 
Pour extrait : 

Signé W ALLÉE. (2087; 

ïftIBDML DE COMMERCE, 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal communi-
cation rte la comptabilité des' faillites 
qui les concernent, les samedis de dix 
à quatre heures. 

Faillite». 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du 6 AOÛT 1850, qui 
devinrent la faillite ouverte et en 

fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour: 

Du sieur DUPONT (Jean-François), 
anc loueur de voilures, rue Fortin, 
t5; nomme M. Lucy - sédillot juge-

1 ommissaire, et M. Portai, rue Neuve-
des Bons-Enfans, 25. syndic provisoi-
re [X« 9573 du gr.]; 

Du sieur BURCKARD (Charles-An-
dré , reilaurateur, place de la Bourse, 
13, nomme M. Compagnon Juge com-
missaire, et M. Breuillard, rue de l 'ré-

vise, 2», syndic provisoire [N» 9574du 
gr-]; 

CONVOCATIONS PB CRÉANCIERS. 

Sont incités a st tvndre uu Tribunal 

de commerce de Paris, salle irs assem-

blées dus faillites, MM. les créanciers 1 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai 

dt l'ingl jours, a dater de ce jour, leurs 

titres de créances , accompagnés d'un 

bordereau sur papier timbré , indicatif 

des sommes a réclamer, MM. tes créan-

ciers : 

Du sieur GREGEOIS, fab. de cha-
peaux de paille, rue Bourbon-Ville-
neuve, 54, entre les mains de M. Le-
françois, rue de Grammont, 16, syndic 
de ia faillite [N» 9550 du gr.). 

Du sieur LESIMPLE, boulanger, a 
Gravelle, entre les mains de M. Portai, J 
rue Neuve des Bons-Enfans, 25, syn-| 
die de la faillite [N»952* du gr.]; 

Du sieur BURNAND (David), md de 
vins-traileur, rue Belhiiy, 8, entre les 
mains de M. Tiphague, faub. Mont-
martre, 61, syndic de la faillite [N"> 
9456 du gr.);' 

Pour, en conformité de l'article 4g 3 

de la loi du a8 mai s838, être procédé 

à la vérification des créances, qui com-

mencera immédiatement après l'expira-

tion de ce délai. 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més du sieur BRON 'Jean-Louis >, lab. 
d-r ouate, rue du plâtre Ste Avoie, 5, 
peuv.-ni »a présenter chez M. Huet, 
syndic, rue Cadet, 6, pour toucher un 
dividende de 10 p. 100, première ré 
partition IN° 9306 du gr.]; 

- Letebvre, an», bonnetier. 
huit. -Claudel, fabdeecul, 

firm. après union. - SÇ»»»»
 [i; 

lailleur, redd. de comptes, 
vaux, fab. de chapeaui depi» 

Séparation* 

Jugement de séparation i^ffi 
Caroline - Maria -A'"

,e
 ^ ,i 

Pierre-Robert ÇARPE«&^ 
Maur les - Fossés. - uu 

avoué. i-ens«-
Jugement de séparation de t'

 flt
, 

Marie-Angel.que-Cécile^
T|?ll

. 

Charles - Auguste M»*î„oii,'' 
Vitry-sur-Seiue, rue AU * 

— Mats, avoué. ..^eii» 

Jugement de séparation «
 ul

,
e
if 

freVicoireCAZAUX ^W 

Clnrles - Rêne CUWn"-^^ 
COURT, rue Chabrol, 25. 

avoué. 

ASSKUBLËES DO 8 AOUT 1858. 

«EUT HEURES : Tetot et femme, jar-
diniers, clôt. — Bsilly, md de vins, 
conc. 

ONZE IEURES : Grangé, nég , id. — 
He-berge, agent d'alfaires, redd de 
comptes. — Roberge. agent d'all'ai 
res, affinn. après union. 

UNE HEURE : llaynal, md de vins,synd. 
— Camus, linger, id. — Warreune, 
i- . ras 1er vèrif — Dame veuve Fer-
ni 'l.mde i la toilette, clôt. - Juliot 
dit Lamaut. fab. d» camées, id. — 
li >uron, md de vins, id. - louche-
ron lli». Herrurier, conc. — l)He» 
D. four, modistes, id. — Fleury, 
clurpe. lier, rom. à huit. 

TROIS HiuiiEs : Colnellis fils, vitriir, 
clôt. Guicbard el femme, lingen, 
id. — Moignet et C», enl. dt) baiu», 
conc. -- Beliunger, boulauger, id. 

—" ' F/0111"' 

Du 6 août 18 50 - "■'if'fi 
56 ans, rue Godot. t*. „, - n 

19 an», pa«»g« ^m^Â 
Mariiani, 60au',rue

a J» „, « 

j-du 

ra.ï.ws'.Vue-aur 
du

 ,.g-du-W<=, «
 Bi>

. »V 
sard, 27 ans. rue ^mrf\.f 

pu: 
de Bélhune 

vard, 79 an» 
Aubert, 6 

rue 

de Vaugirard. ;»»• 
ans, rue Palaiia». &• 

Enregistré à Paris, la Août 1850, 

Reçu d«u* francs vingt centimes. 
IMPRIMERIE DE A. GtJYOT» RUE WEUVE-DES-MATÛURIKS, 18. Pour légalisation de la signature A-

Le maire du 1" arrondisse»0 


